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La réforme de la légis- 

PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ALSACE ET LORRAINE 

I 

ORDONNANCE 
concernant 

LE DROIT SUR  LES BREVETS EN   ALSACE 

(Du 22 janvier 1943.X1) 

Introduction du droit allemand en 
Alsace 

§ 1er. — (1) A partir du 1er mai 1943. 
les lois allemandes du 5 mai 1930 sur les 
brevets (") et sur les modèles d'utilité (3j 
seront valables en Alsace, avec les dis- 
positions complémentaires. 

(2) Les affaires de brevets (§ 51 de la 
loi sur les brevets) seront portées devant 
le Tribunal régional de Strassbourg, mê- 
me si elles concernent des personnes sou- 
mises à la juridiction d'autres tribunaux 
régionaux d'Alsace. 

Maintien en vigueur des brevets existant 
en Alsace 

§ 2. — (1) Les brevets qui jouissaient 
de la protection en Alsace, le 1er juillet 
1940. aux termes des dispositions du 
droit français, la conservent aussi long- 
temps qu'ils continueront d'être protégés 
en France. 

(') Voir Blatl fur l'aient-, Master- und Zeichenwesen, 
n- 3, du 31 mars 1943, p. 24. 

O Voir Prop, ind., 1936, p. S9 ; 1938, p. 79 ; 1942, p. 3. 
(3) Ibid., 1930. p. 109. 

(2) Si — au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance — le 
titulaire — ou l'un des titulaires — d'un 
brevet de cette nature est domicilié ou 
établi dans la Grande-Allemagne, en Al- 
sace, en Lorraine ou dans le Luxembourg, 
ou s'il possède en Alsace, en Lorraine ou 
dans le Luxembourg, un établissement 
servant à l'exploitation de l'invention, 
le brevet demeurera protégé en Alsace 
aussi longtemps qu'il eût pu subsister en 
France, même s'il y expire prématuré- 
ment, pour défaut de payement d'annui- 
tés. Dans ce cas, le droit qui survit 
pourra être cédé pour l'Alsace par con- 
trat consensuel. 

(3) La protection du brevet expire en 
Alsace si le titulaire y renonce par dé- 
claration écrite adressée au Chef de l'Ad- j 
ministration civile d'Alsace, Division des '-. 
finances et de l'économie. 

(4) Il y a lieu d'appliquer, quant à la 
revendication des brevets devant les tri- j 
bunaux, les dispositions de procédure va- 
lables pour les brevets allemands. La 
compétence en matière d'actions appar- 
tient exclusivement, en Alsace, au Tri- : 
bunal régional de Strassbourg. 

(5) Le § 8 de la loi sur les brevets, du 
5 mai 1930, doit être appliqué par ana- 
logie auxdits brevets, sous réserve de 
remplacer «Gouvernement» par «Chef de 
l'Administration civile d'Alsace, Division , 
des finances et de l'économie». 

(G) Il n'est pas dérogé à l'application 
aux brevets des dispositions concernant i 
les biens ennemis. 

Libre utilisation, par les engins de loco- 
motion, d'appareils brevetés 

§ 3. — (1) Les effets des brevets visés 
par le § 2 ne s'étendent pas aux installa- 
tions des engins de locomotion, y compris 
ceux de locomotion aérienne, qui ne pé- 
nètrent en Alsace qu'à titre temporaire. 

(2) Les engins de locomotion, y com- 
pris ceux de locomotion aérienne, du 
Reich et les objets du Reich qui ne sont 
pas destinés à être utilisés dans un en- 
droit fixe et immuable peuvent être uti- 
lisés en Alsace, même s'ils s'y heurtent 
à un brevet maintenu en vigueur en vertu 
du § 2. 

Extension à l'Alsace de brevets et de 
modèles d'utilité allemands 

§ 4. — (1) Les effets des brevets de- 
mandés devant le Reichspatentamt et de 
ceux demandés devant le Patentamt de 
Vienne et jouissant de la protection dans 
YAltreich. aux ternies de l'ordonnance 
du 27 juillet 1940 (*), s'étendront à l'Al- 
sace. ;t partir du l'r mars 1943. Il en 
sera de même quant à la protection pro- 
visoire qui prend naissance dès la publi- 
cation des demandes de brevets. 

(2) Les effets des modèles d'utilité dé- 
posés auprès du Reichspatentamt après 
le 30 juin 1940 s'étendront à l'Alsace, 
à partir du l" mars 1943. 

(3) L'extension d'un brevet, d'un droit 
provisoire de brevet ou d'un modèle 
d'utilité n'aura pas lieu pour autant et 

(*) Ordonnance concernant le droit sur les brevets 
et sur les modèles d'utilité, par suite du rattachement 
de la Marche Orientale au Reich (v. Prop, ind., 1910, 
p. 159). 
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aussi longtemps que des droits ayant le 
même contenu, protégés en vertu du § 2, 
leur seront opposés en Alsace. 

Droit de continuer l'utilisation 
§ 5. — (1) Le fait qu'un brevet, un 

droit provisoire de brevet ou un modèle 
d'utilité a été étendu ne sera pas oppo- 
sable à une personne qui, le lor juillet 
1940, utilisait déjà l'invention en Al- 
sace, ou en France, à titre d'évacué 
d'Alsace, ou qui avait déjà pris les me- 
sures nécessaires à cet effet. L'applica- 
tion de la présente disposition ne sera 
pas entravée par le fait que la guerre a 
entraîné l'interruption d'une exploitation, 
ou de préparatifs d'exploitation, com- 
mencés avant le 1er juillet 1940. 

(2) Toute personne à l'égard de la- 
quelle les effets du brevet étendu sont 
ainsi inopérants pourra continuer d'uti- 
liser l'invention en Alsace, pour les be- 
soins de son entreprise, dans ses ateliers 
ou dans ceux d'autrui. Ce droit ne pourra 
être hérité ou aliéné qu'avec l'entreprise. 

Droit de possession personnelle 
§ 6. — Si les effets d'un brevet étendu 

sont limités par un droit de possession 
personnelle, cette limitation sera valable 
aussi en Alsace. 

Licences accordées par contrat 
§ 7. — (1) Les licences accordées par 

contrat avant l'extension d'un brevet se- 
ront valables aussi en Alsace, pourvu 
que cela ne soit contraire ni aux stipu- 
lations, ni aux fins évidentes de la li- 
cence. 

(2) Si l'extension de la licence entraîne 
une augmentation de valeur dont il n'a 
pas déjà été tenu compte dans les stipu- 
lations originaires, le donneur de la li- 
cence pourra exiger que le preneur lui 
verse une indemnité appropriée. 

Entrée en vigueur 
§ 8. — La présente ordonnance entrera 

en vigueur le 1er mars 1943. 

II 

ORDONNANCE 
concernant 

LE DROIT SUR LES MARQUES EN ALSACE 

(Du 22 janvier 1943.X1) 

Introduction du droit allemand en 
Alsace 

§ 1er. — A partir du 1er mars 1943, la 
loi allemande sur les marques, du 5 mai 
1936 (2), et celle du 12 juillet 1922, rela- 

(') Voir Blatt für Paient-, Muster- und Zeichcn- 
ivesen, n* 3, du 31 mars 1943, p. 25. 

(») Voir Prop, ind., 1936, p. 129 j 1939, p. 191 ; 1942, 
p. 201. 

tive à l'adhésion du Reich à l'Arrange- 
ment de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques (5), se- 
ront valables en Alsace, avec les dis- 
positions complémentaires. 

Maintien en rigueur des marques exis- 
tant en Alsace 

§ 2. — (1) Les marques enregistrées 
aux termes du droit français, qui jouis- 
saient de la protection en Alsace le 
1er juillet 1940, la conserveront pour la 
période de validité de quinze ans en 
cours le 1er juillet 1940. 

(2) Les marques déjà utilisées en Al- 
sace le 1er juillet 1940 et considérées par 
les cercles intéressés de ce pays, au mo- 
ment de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente ordonnance, comme étant le signe 
distinctif des produits d'une entreprise 
déterminée seront protégées aux termes 
du § 25 de la loi sur les marques, du 
5 mai 1936. 

(3) Les marques ayant fait l'objet d'un 
enregistrement international, et jouissant 
de la protection en Alsace le 1er juillet 
1940, la conserveront aux termes des 
dispositions de l'Arrangement de Madrid 
pour la période de validité de vingt ans 
en cours le 1er juillet 1940. 

(4) Les dispositions concernant les 
biens ennemis restent applicables par 
rapport aux droits visés par les alinéas 
(1) à (3). 

Extension à l'Alsace des marques alle- 
mandes 

§ 3. — (1) Les effets des marques en- 
registrées, dont la protection est assurée 
par les dispositions de la loi sur les mar- 
ques du 5 mai 1936, s'étendront à l'Al- 
sace, à partir du lor mars 1943. 

(2) L'extension des marques n'aura pas 
lieu pour autant et aussi longtemps qu'il 
leur est opposé en Alsace des marques 
destinées à des produits identiques ou 
similaires, qui prêtent à confusion et sont 
protégées aux termes du § 2. 

(3) Si, aux termes de l'alinéa (1), des 
marques d'origine allemande, autrichien- 
ne ou sudète prêtant à confusion et en- 
registrées pour des produits identiques 
ou similaires sont étendues à l'Alsace, 
la marque d'origine autrichienne ne pour- 
ra pas être utilisée sans l'assentiment du 
propriétaire de la marque d'origine alle- 
mande et la marque d'origine sudète ne 
pourra pas être utilisée sans l'assenti- 
ment des propriétaires des marques d'ori- 
gine allemande et autrichienne. 

Protection des marques internationales 
§ 4. — Ix's marques ayant fait l'objet 

d'un   enregistrement   international,   qui 
(ij Voir Prop, ind., 1922. p. 137. 

sont protégées dans le Reich allemand, 
jouiront de la protection en Alsace, 
pour autant qu'il ne leur y ost pas op- 
posé des marques destinées à des pro- 
duits identiques ou similaires, qui prê- 
tent à confusion et sont protégées aux 
termes du § 2. 

Marques libres 
% 5. — L'extension d'une marque aux 

termes des §§ 3 ou 4 n'empêchera per- 
sonne de l'utiliser en Alsace, si elle y 
est considérée depuis le lpr juillet 1940 
comme une marque libre. 

Délai utile pour l'épuisement des stocks 
§ 6. — Si une marque a été étendue 

aux termes des §§ 3 ou 4, les produits. 
emballages et papiers d'affaires légiti- 
mement munis, en Alsace, avant l'en- 
trée en vigueur de la présente ordon- 
nance, de cette marque, ou d'une mar- 
que prêtant à confusion, pourront encore 
y être vendus ou utilisés de la même 
manière qu'auparavant, jusqu'au 31 dé- 
cembre 1944. 

Extension de marques inscrites aussi au 
registre international 

§ 7. — Si une marque de la nature 
visée par le g 3, alinéa (1), est protégée 
en Alsace en vertu de l'enregistrement 
international, la protection de la mar- 
que allemande remplacera, s'il y a iden- 
tité ou similarité de produits, celle dé- 
coulant de l'enregistrement international. 

Réserve de l'application d'autres dispo- 
sitions 

§ 8. — Li présente ordonnance ne 
déroge pas aux dispositions qui limitent 
l'emploi de marques enregistrées ou l'uti- 
lisation d'autres appellations de pro- 
duits. 

Entrée en vigueur 
§ 9.— La présente ordonnance entrera 

en vigueur le 1er mars 1943. 

Ill 

ORDONNANCE 
concernant 

LE   DROIT    SUR    LES   DESSINS    OU   MODÈLES 
INDUSTRIELS EN ALSACE 

(Du 22 janvier 1943.)(') 

Introduction du droit allemand en 
Alsace 

§ 1er. — A partir du 1er mars 1943, la 
loi du 11 janvier 1870, concernant le 
droit d'auteur sur les dessins et mo- 
dèles (2), sera valable en Alsace, avec les 
dispositions complémentaires. 

(*) Voir   Blatt   für   Patent-,   Muster-   und   Zeiehen- 
wesen, n°3, du 31 mars 1913, p. 25. 

(-) Voir Rec. gen., tome I, p. 51. 
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Maintien en vigueur des droits existant 
en Alsace 

§ 2. — (1) Les dessins ou modèles qui 
jouissaient de la protection en Alsace 
le 1er juillet 1940« aux termes des dispo- 
sitions du droit français, la conserveront 
aussi longtemps qu'ils continueront d'être 
proteges en France. 

(2) Si — au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance — le 
titulaire, ou l'un des titulaires, d'un droit 
de cette nature est domicilié ou établi 
dans la Grande-Allemagne, en Alsace, en 
lorraine ou dans le Luxembourg, ou s'il 
possède en Alsace, en Lorraine ou dans 
le Luxembourg un établissement servant 
à l'utilisation du modèle, le droit demeu- 
rera protégé en Alsace pour la durée 
de vingt-cinq années à compter du dé- 
pôt du dessin ou du modèle, même si la 
protection expire en France pour défaut 
de prolongation au delà de la première 
période quinquennale. Dans ce cas. le 
droit qui survit pourra être cédé pour 
l'Alsace par contrat consensuel. 

(3) La protection expire en Alsace si 
le titulaire y renonce par déclaration 
écrite, adressée au Chef de l'Adminis- 
tration civile d'Alsace, Division des fi- 
nances et de l'économie. 

(4) Les dessins ou modèles ayant fait 
l'objet d'un dépôt international, et jouis- 
sant de la protection en Alsace le lt-r 

juillet 1940, la conserveront aux termes 
des dispositions de l'Arrangement de La 
Haye. Cette disposition est valable aussi 
à l'égard des dessins ou modèles déposés 
par des personnes dont le domicile ou 
l'établissement est dans la Grande-Alle- 
magne. 

(5) Il n'est pas dérogé à l'application 
aux droits sur les dessins ou modèles des 
dispositions concernant les biens enne- 
mis. 

Extension à l'Alsace des dessins ou 
modèles allemands 

§ 3. — (1) Les effets des droits sui- 
des dessins ou modèles enregistrés aux 
termes de la loi du 11 janvier 187(5, con- 
cernant le droit d'auteur sur les dessins 
ou modèles, s'étendront à l'Alsace, à 
partir du 1er mars 1943. 

(2) L'extension du droit n'aura pas 
lieu pour autant et aussi longtemps qu'il 
lui est opposé en Alsace des droits ayant 
le même contenu, protégés en vertu du 
§ 2. 

Protection des dessins ou modèles 
internationaux 

§ 4. — Les dessins ou modèles ayant 
fait l'objet d'un dépôt international, qui 

sont protégés dans le Reich allemand, 
jouiront de la protection en Alsace, pour 
autant qu'il ne leur y est pas opposé 
de droits ayant le même contenu, pro- 
tégés en vertu du § 2. 

Droit de continuer l'utilisation 

§5. — (1) Le fait qu'un droit portant 
sur un dessin ou modèle a été étendu aux 
termes des §§ 3 ou 4 ne sera pas oppo- 
sable à une personne qui, le 1er juillet 
1940, utilisait déjà le dessin ou modèle 
en Alsace, ou en France — à titre 
d'évacué d'Alsace — ou qui avait déjà 
pris les mesures nécessaires à cet effet. 
L'application de la présente disposition 
ne sera pas entravée par le fait que la 
guerre a entraîné l'interruption d'une 
utilisation, ou de préparatifs d'utilisa- 
tion, commencés avant le rr juillet 1940. 

(2) Toute personne à l'égard de la- 
quelle les effets du droit ainsi étendu 
sont ainsi inopérants pourra continuer 
d'utiliser le dessin ou modèle en Alsace, 
pour les besoins de son entreprise, dans 
ses ateliers ou dans ceux d'autrui. Ce 
droit' ne pourra être hérité ou aliéné 
qu'avec  l'entreprise. 

Entrée en vigueur 

§ 6.— La présente ordonnance entrera 
en vigueur le 1er mars 1943. 

IV 

ORDONNANCE 
concernant 

LE   DROIT   SUR   LES   MARQUES   EN   LORRAINE 

(Du 15 février 1943.K1) 

Introduction du droit allemand en 
Lorraine 

g lor. — A partir du 1er mars 1943. la 
loi allemande sur les marques, du 5 mai 
1936 (-), et celle du 12 juillet 1922, rela- 
tive à l'adhésion du Reich à l'Arrange- 
ment de Madrid concernant l'enregistre- 
ment international des marques (/\), se- 
ront valables en Lorraine, avec les dis- 
positions complémentaires. 

Maintien en  vigueur des marques exis- 
tant en Lorraine 

g 2. — (1) Les marques enregistrées 
aux termes du droit français, qui jouis- j 
saient de la protection en Lorraine le 
1er juillet 1940, la conserveront pour la 
période de validité de quinze ans en 
cours le 1er juillet 1940. 

(') Voir lllalt fur l'aient-, Muster- und Zeicltcnwescn, 
il" 3, du 31 mars 1943, p. 2<>. 

(!) Voir Prop, ind., 1936, p. 129 ; 1939, p. 191 ; 1942, 
p. 201. 

(•) Ibid., 1922, p. 13". 

(2) Les marques déjà utilisées en Lor- 
raine le lor juillet 1940 et considérées par 
les cercles intéressés de ce pays, au mo- 
ment de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente ordonnance, comme étant le signe 
distinctif des produits d'une entreprise 
déterminée seront protégées aux termes 
du § 25 de la loi sur les marques, du 
5 mai 1936. 

(3) Les marques ayant fait l'objet d'un 
enregistrement international, et jouissant 
de la protection en Lorraine le 1er juillet 
1940. la conserveront aux termes des 
dispositions de l'Arrangement de Madrid 
pour la période de validité de vingt ans 
en cours le 1er juillet 1940. 

(4) Les dispositions concernant les 
biens ennemis restent applicables par 
rapport aux droits visés par les alinéas 
(1) à (3). 

Extension à la Lorraine des marques 
allemandes 

§ 3. — (1) Les effets des marques en- 
registrées, dont la protection est assurée 
par les dispositions de la loi sur les mar- 
ques du 5 mai 1930. s'étendront à la Lor- 
raine, à partir du 1er mars 1943. 

(2) L'extension des marques n'aura pas 
lieu pour autant et aussi longtemps qu'il 
leur est opposé en Lorraine des marques 
destinées à des produits identiques ou 
similaires, qui prêtent à confusion et sont 
protégées aux ternies du g 2. 

(3) Si, aux termes de l'alinéa (1), des 
marques d'origine allemande, autrichien- 
ne ou sudète prêtant à confusion et en- 
registrées pour des produits identiques 
ou similaires sont étendues à la Lorraine, 
la marque d'origine autrichienne ne pour- 
ra pas être utilisée sans l'assentiment du 
propriétaire de la marque d'origine alle- 
mande et la marque d'origine sudète ne 
pourra pas être utilisée sans l'assenti- 
ment des propriétaires des marques d'ori- 
gine allemande et autrichienne. 

Protection des marques internationales 
§ 4. — Les marques ayant fait l'objet 

d'un enregistrement international, qui 
sont protégées dans le Reich allemand, 
jouiront de la protection en Lorraine, 
pour autant qu'il ne leur y est pas op- 
posé des marques destinées à des pro- 
duits identiques ou similaires, qui prê- 
tent à confusion et sont protégées aux 
termes du § 2. 

Marques libres 
§ 5. — L'extension d'une marque aux 

termes des §§ 3 ou 4 n'empêchera per- 
sonne de l'utiliser en Lorraine, si elle y 
est considérée depuis le 1er juillet 1940 
comme une marque libre. 
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Délai utile pour l'épuisement des stocks 
§ 6. — Si une marque a été étendue 

aux ternies des §§ 3 ou 4, les produits, 
emballages et papiers d'affaires légiti- 
mement munis, en Lorraine, avant l'en- 
trée en vigueur de la présente ordon- 
nance, de cette marque, ou d'une mar- 
que prêtant à confusion, pourront encore 
y être vendus ou utilisés de la même 
manière qu'auparavant, jusqu'au 31 dé- 
cembre 1944. 

Extension de marques inscrites aussi au 
registre international 

S 7. —• Si une marque de la nature 
visée par le § 3, alinéa (1), est protégée 
en Lorraine en vertu de l'enregistrement 
international, la protection de la marque 
allemande remplacera, s'il y a identité 
ou similarité de produits, celle découlant 
de l'enregistrement international. 

Réserre de l'application d'autres dispo- 
sitions 

S 8. — La présente ordonnance ne 
déroge pas aux dispositions qui limitent 
l'emploi de marques enregistrées ou l'uti- 
lisation d'autres appellations de pro- 
duits. 

Entrée en vigueur 
§ 9. — La présente ordonnance entrera 

en vigueur le l''r mars 1943. 

ORDONNANCE 
concernant 

LE   DROIT   SUR   LES   BREVETS   EN   LORRAINE 

(Du 15 février 1943.)(1) 

Introduction du droit allemand en 
Lorraine 

§ 1er. — (1) A partir du 1er mai 1943, 
les lois allemandes du 5 mai 193(5 sur les 
brevets (:) et sur les modèles d'utilité (3) 
seront valables en Lorraine avec les dis- 
positions complémentaires. 

(2) Les affaires de brevets (§ 51 de la 
loi sur les brevets) seront portées devant 
le Tribunal régional de Metz, même si 
elles concernent ties personnes soumises 
à la juridiction d'autres tribunaux ré- 
gionaux de Lorraine. 

Maintien en rigueur des brevets existant 
en Lorraine 

§ 2. — (1) Les brevets qui jouissaient 
de la protection en Lorraine, le lor juillet 
1940, aux termes des dispositions du 
droit français, la conservent aussi long- 

(') Voir Blatt ft'ir Patent-, Muster- und Zeichen- 
wesen, n':3, du 31 mars 1913, p. 27. 

(•) Voir Prop. fnrf.. 1936, p. 89 ; 1938, p. 79 ; 1»12, p. 3. 
(s) Ibid., 1936, p. KI9. 

temps qu'ils continueront d'être protégés 
en France. 

(2) Si — au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance — le 
titulaire — ou l'un des titulaires — d'un 
brevet tie cette nature est domicilié ou 
établi dans la Grande-Allemagne, en Al- 
sace, en Lorraine ou dans le Luxembourg, 
ou s'il possède en Alsace, en Lorraine ou 
dans le Luxembourg, un établissement 
servant à l'exploitation de l'invention, 
le brevet demeurera protégé en Lorraine 
aussi longtemps qu'il eût pu subsister en 
France, même s'il y expire prématuré- 
ment, pour défaut de payement d'annui- 
tés. Dans ce cas, le droit qui survit 
pourra être cédé pour la Lorraine par 
contrat consensuel. 

(3) La protection du brevet expire en 
Lorraine si le titulaire y renonce par dé- 
claration écrite adressée au Chef de l'Ad- 
ministration civile de Lorraine. 

(4) Il y a lieu d'appliquer, quant à la 
revendication des brevets devant les tri- 
bunaux, les dispositions de procédure va- 
lables pour les brevets allemands. La 
compétence en matière d'actions appar- 
tient exclusivement, en Lorraine, au Tri- 
bunal régional de Metz. 

(5) Le § 8 de la loi sur les brevets, du 
5 mai 1936, doit être appliqué par ana- 
logie auxdits brevets, sous réserve de 
remplacer «Gouvernement» par «Chef de 
l'Administration civile de Lorraine». 

(G) Les brevets restent soumis aux dis- 
positions concernant les biens ennemis. 

Libre utilisation, par les engins de loco- 
motion, d'appareils brevetés 

§ 3. — (1) Les effets des brevets visés 
par le g 2 ne s'étendent pas aux installa- 
tions des engins de locomotion, y compris 
ceux de locomotion aérienne, qui ne pé- 
nètrent en Lorraine qu'à titre temporaire. 

(2) Les engins de locomotion, y com- 
pris ceux de locomotion aérienne, du 
Reich et les objets du Reich qui ne sont 
pas destinés à être utilisés dans un en- 
droit fixe et immuable peuvent être uti- 
lisés en Lorraine, même s'ils s'y heurtent 
à un brevet maintenu en vigueur en vertu 
du § 2. 

Extension à la Lorraine de brevets et de 
modèles d'utilité allemands 

§ 4. — (1) Les effets des brevets de- 
mandés devant le Reichspatentamt et de 
ceux demandés devant le Patentamt de 
Vienne et jouissant de la protection dans 
YAltreich, aux termes de l'ordonnance 
du 27 juillet  1940 O, s'étendront à la 

Lorraine, à partir du 1er mars 1943. Il en 
sera de même quant à la protection pro- 
visoire qui prend naissance dès la publi- 
cation des demandes de brevets. 

(2) Les effets des modèles d'utilité dé- 
posés auprès du Reichspatentamt après 
le 30 juin 1940 s'étendront à la Lorraine, 
à partir du 1er mars 1943. 

(3) L'extension d'un brevet, d'un droit 
provisoire de brevet ou d'un modèle 
d'utilité n'aura pas lieu pour autant et 
aussi longtemps que des droits ayant le 
même contenu, protégés en vertu du § 2, 
leur seront opposés en Lorraine. 

Droit de continuer l'utilisation 

§ 5. — (1) Le fait qu'un brevet, un 
droit provisoire de brevet ou un modèle 
d'utilité a été étendu ne sera pas oppo- 
sable à une personne qui, le l'-r juillet 
1940, utilisait déjà l'invention en Lor- 
raine, ou en France, à titre d'évacué 
de Lorraine, ou qui avait déjà pris les 
mesures nécessaires à cet effet. L'applica- 
tion de la présente disposition ne sera 
pas entravée par le fait que la guerre a 
entraîné l'interruption d'une exploitation. 
ou de préparatifs d'exploitation, com- 
mencés avant le 1er juillet 1940. 

(2) Toute personne à l'égard de la- 
quelle les effets du brevet étendu sont 
ainsi inopérants pourra continuer d'uti- 
liser l'invention en Lorraine, pour les be- 
soins de son entreprise, dans ses ateliers 
ou dans ceux d'autrui. Ce droit ne pourra 
être hérité ou aliéné qu'avec l'entreprise. 

Droit de possession personnelle 

§ 6. __ Si les effets d'un brevet étendu 
sont limités par un droit de possession 
personnelle, cette limitation sera valable 
aussi en Lorraine. 

Licences accordées par contrat 

§ 7. — (1) Les licences accordées par 
contrat avant l'extension d'un brevet se- 
ront valables aussi en Lorraine, pourvu 
que cela ne soit contraire ni aux stipu- 
lations, ni aux fins évidentes de la li- 
cence. 

(2) Si l'extension de la licence entraîne 
une augmentation de valeur dont il n'a 
pas déjà été tenu compte dans les stipu- 
lations originaires, le donneur de la li- 
cence pourra exiger que le preneur lui 
verse une indemnité appropriée. 

Entrée en vigueur 

§ 8.-— La présente ordonnance entrera 
en vigueur le Vr mars 1943. 

(') Ordonnance concernant le droit sur les brevets 
et sur les modèles d'utilité, par suite du rattachement 
de la Marche Orientale au Reich (v. Prop, ind., 1940, 
p. 159). 
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VI 

ORDONNANCE 
concernant 

LE   DROIT   SUR LES DESSINS OU MODÈLES IN- 

DUSTRIELS EN LORRAINE 

(Du 15 février 19-43.)(') 

Introduction du droit allemand en 
Lorraine 

§ 1er. — A partir du lor mars 1943, la 
loi du 11 janvier 187H, concernant le 
droit d'auteur sur les dessins et mo- 
dèles (-), sera valable en Lorraine, avec 
les dispositions complémentaires. 

Maintien en vigueur des droits existant 
en Lorraine 

§ 2. — (1) Les dessins ou modèles qui 
jouissaient de la protection en Lorraine, 
le lor juillet 1940, aux termes des dispo- 
sitions du droit français, la conserveront 
aussi longtemps qu'ils continueront d'être 
protégés en France. 

(2) Si — au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance — le 
titulaire, ou l'un des titulaires, d'un droit 
de cette nature est domicilié ou établi 
dans la Grande-Allemagne, en Alsace, en 
Lorraine ou dans le Luxembourg, ou s'il 
possède en Alsace, en Lorraine ou dans 
le Luxembourg un établissement servant 
à l'utilisation du modèle, le droit demeu- 
rera, protégé en Lorraine pour la durée 
de vingt-cinq années «à compter du dé- 
pôt du dessin ou du modèle, même si la 
protection expire en France pour défaut 
de prolongation au delà de la première 
période quinquennale. Dans ce cas, le 
droit qui survit pourra être cédé pour 
la Lorraine par contrat consensuel. 

(3) La protection expire en Lorraine si 
le titulaire y renonce par déclaration 
écrite, adressée au Chef de l'Adminis- 
tration civile de Lorraine. 

(4) Les dessins ou modèles ayant fait 
l'objet d'un dépôt international, et jouis- 
sant de la protection en Lorraine le 1er 

juillet 1940, la conserveront aux termes 
des dispositions de l'Arrangement de La 
Haye. Cette disposition est valable aussi 
à l'égard des dessins ou modèles déposés 
par des personnes dont le domicile ou 
l'établissement est dans la Grande-Alle- 
magne. 

(5) Il n'est pas dérogé à l'application 
aux droits sur les dessins ou modèles des 
dispositions concernant les biens enne- 
mis. 

Extension à la Lorraine des dessins ou 
modèles allemands 

§ 3. — (1) Les effets des droits sur 
des dessins ou modèles enregistrés aux 

(') Voir   Blall   für   Paient-,   Muster-   und  Zeichen- 
ivesen, n" 3, du 31 mars 1012, p. 28. 

(2) Voir Rec. gèn., lome I, p. 51. 

termes de la loi du 11 janvier 1876, con- 
cernant le droit d'auteur sur les dessins 
ou modèles, s'étendront à la Lorraine, à 
partir du 1er mars 1943. 

(2) L'extension du droit n'aura pas 
lieu pour autant et aussi longtemps qu'il 
lui est opposé en Lorraine des droits 
ayant le même contenu, protégés en vertu 
du § 2. 

Protection des dessins ou modèles 
internationaux 

§ 4. — Les dessins ou modèles ayant 
fait l'objet d'un dépôt international, qui 
sont protégés dans le Reich allemand, 
jouiront de la protection en Lorraine, 
pour autant qu'il ne leur y est pas opposé 
de droits ayant le même contenu, pro- 
tégés en vertu du § 2. 

Droit de continuer l'utilisation 

S 5. — (1) I>e fait qu'un droit portant 
sur un dessin ou modèle a été étendu aux 
termes des £§ 3 ou 4 ne sera pas oppo- 
sable à une personne qui, le l'r juillet 
1040, utilisait déjà le dessin ou modèle 
en Lorraine, ou en France — à titre 
d'évacué de Lorraine — ou qui avait déjà 
pris les mesures nécessaires à cet effet. 
L'application de la présente disposition 
ne sera pas entravée par le fait que la 
guerre a entraîné l'interruption d'une 
utilisation, ou de préparatifs d'utilisa- 
tion, commencés avant le lpr juillet 1940. 

(2) Toute personne à l'égard de la- 
quelle les effets du droit ainsi étendu 
sont ainsi inopérants pourra continuer 
d'utiliser le dessin ou modèle en Lor- 
raine, pour les besoins de son entreprise. 
dans ses ateliers ou dans ceux d'autrui. 
Ce droit ne pourra être hérité ou aliéné 
qu'avec l'entreprise. 

Entrée en rigueur 

% 6.— La présente ordonnance entrera 
en vigueur le 1er mars 1943. 

TRANCE 

DÉCRET 
PORTANT ABROGATION DU DÉCRET DU 6 FÉ- 

VRIER 1920 INSTITUANT UN COMITÉ TECH- 

NIQUE DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ET 

PORTANT CRÉATION D'UN COMITÉ CONSULTA- 

TIF PLACÉ AUPRÈS DU SERVICE DES RECHER- 

CHES TECHNIQUES DU SECRÉTARIAT D'ÉTAT 

À  LA  PRODUCTION  INDUSTRIELLE 

(N°2470, du 8 août I942.)(1) 

ARTICLE PREMIER. — Le décret du 6 fé- 
vrier 1920 constituant un Comité tech- 
nique de la propriété industrielle (2) est 

(') Voir  liullelin officiel de la propriété industrielle, 
n* 3045, du 3 septembre 1942, p. S5. 

(=) Voir Prop, ind., 1020, p. 63. 

abrogé. Le Comité technique de la pro- 
priété industrielle est, en conséquence, 
dissous. 

ART. 2. — Le Service des recherches 
techniques du Secrétariat d'État à la 
production industrielle est assisté d'un 
Comité consultatif constitué de la ma- 
nière suivante: 
le directeur du Service des recherches 

techniques au Secrétariat d'État à la 
production industrielle, président; 

le directeur chef du Service de la pro- 
priété industrielle,  vice-président: 

deux représentants du Ministère de la 
Justice; 

deux représentants du Ministère de 
l'Education nationale; 

deux représentants du Secrétariat d'État 
à la production industrielle; 

deux représentants du Secrétariat d'État 
à la santé; 

deux membres, nommés par arrêté du 
Secrétaire d'État à la production in- 
dustrielle, en accord avec le Garde 
des Sceaux, Ministre Secrétaire d'État 
à la justice, et choisis parmi les avo- 
cats spécialistes en propriété indus- 
trielle; 

trois membres, nommés par arrêté du 
Secrétaire d'État à la production in- 
dustrielle, en accord avec le Secrétaire 
d'Etat à l'éducation nationale, et choi- 
sis parmi des savants et des juristes; 

sept membres, nommés par arrêté du 
Secrétaire d'État à la production in- 
dustrielle, et choisis parmi les indus- 
triels ou les techniciens, parmi les in- 
venteurs et parmi les ingénieurs-con- 
seils en matière de propriété indus- 
trielle. 
Le directeur du Service des recherches 

techniques   peut,   en   outre,   convoquer 
toute personnalité qualifiée qu'il estime 
devoir consulter. 

ART. 3. — Un arrêté du Secrétaire 
d'Etat à la production industrielle fixera 
les nouvelles attributions du Service des 
recherches techniques et du Comité con- 
sultatif créé par l'article 2 ci-dessus. 

ART. 4. — Le Garde des Sceaux, Mi- 
nistre Secrétaire d'État à la justice, le 
Ministre Secrétaire d'État à l'éducation 
nationale, le Secrétaire d'État à la pro- 
duction industrielle, le Secrétaire d'État 
à la santé sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du pré- 
sent décret, qui sera publié au Journal 
officiel (x). 

(*) Le   présent  décret  a   été   publié  au  n" 2798 du 
Journal officiel, daté du 14 août 1912. 
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NOUVELLE-ZELANDE 

RÈGLEMENT 
CONCERNANT LES MARQUES 

(Du 10 décembre 1941.) 
(Deuxième partie)^) 

9. — (1) Le Commissaire pourra exi- 
ger qu'un déposant, un opposant, un 
mandataire, un propriétaire enregistré 
ou un usager enregistré d'une marque 
qui ne résident pas ou n'ont pas le siège 
de leurs affaires en Nouvelle-Zélande 
fournissent une adresse de service dans 
le pays. Cette adresse pourra être con- 
sidérée comme l'adresse réelle de cette 
personne pour tous les effets relatifs à 
l'affaire en cause. 

(2) Tout propriétaire enregistré ou 
usager enregistré d'une marque, et toute 
personne qui va être enregistrée à ce 
titre peuvent, s'ils le désirent, fournir 
sur la formule TM.32 une adresse de 
service, que le Commissaire inscrira au 
registre. 

(3) Toute demande rédigée aux termes 
de la présente règle sur la formule TM. 
32 sera signée, selon le cas, par le dépo- 
sant, le propriétaire enregistré ou l'usa- 
ger enregistré, ou par une personne ex- 
pressément autorisée par lui à ce faire, 
à moins que le Commissaire n'en dispose 
autrement, dans des cas exceptionnels. 

(4) Dans les cas où aucune adresse de 
service n'est inscrite au registre, le Com- 
missaire pourra traiter l'adresse commer- 
ciale du propriétaire enregistré ou de 
l'usager enregistré qui y figure comme 
étant l'adresse de service pour tous les 
effets concernant l'enregistrement. 

(5) Toute communication écrite adres- 
sée à une partie ou à l'une des personnes 
précitées, à une adresse fournie par elle, 
ou traitée par le Commissaire comme 
étant son adresse de service, sera consi- 
dérée comme ayant été dûment adressée. 

(G) Si, à un moment donné, un doute 
surgit au sujet de l'exactitude d'une 
adresse de service inscrite au registre, 
le Commissaire pourra demander, par 
lettre envoyée à l'adresse commerciale y 
figurant, que l'intéressé lui confirme que 
ladite adresse de service est toujours 
valable. Si, dans les trois mois, il ne 
reçoit pas cette confirmation, le Commis- 
saire pourra radier du registre l'adresse 
précitée. 

Mandataires 

10. — (1) A moins que le présent rè- 
glement n'en dispose autrement, toute 
demande, requête ou notification que la 

(') Voir Prop, ind., 1943, p. 42. 

loi ou le présent règlement exigent ou 
autorisent d'adresser au Commissaire 
pourra être signée et remise par un man- 
dataire. Il en sera de même en ce qui 
concerne toute autre communication en- 
tre un déposant ou une personne faisant 
une requête ou une notification et le 
Commissaire, ainsi qu'entre un proprié- 
taire enregistré ou un usager enregistré 
et ces autorités, ou toute autre personne. 

(2) Les personnes précitées pourront 
constituer un mandataire appelé à agir 
en leur nom devant le Commissaire en 
signant et en adressant à ce dernier un 
pouvoir rédigé sur la formule TM. 1, ou 
tout autre document écrit que le Com- 
missaire jugera suffisant. En cas de 
constitution de mandataire, le service à 
celui-ci de tous documents relatifs à la 
procédure ou à l'affaire en cause sera 
considéré comme ayant été fait au man- 
dant. Il en sera de même quant aux com- 
munications et aux audiences. Toutefois, 
le Commissaire pourra exiger, dans tel 
ou tel cas particulier, la signature per- 
sonnelle ou la présence d'un déposant, 
d'un opposant, d'un propriétaire, d'un 
usager enregistré, ou de toute autre per- 
sonne. 

(3) Le Commissaire ne sera pas tenu 
de reconnaître à titre de mandataire une 
personne dont il a été démontré, devant 
lui, qu'elle s'est rendue coupable d'une 
conduite de nature à porter atteinte à 
son honneur, qu'elle a subi une condam- 
nation criminelle, qu'elle a été radiée du 
registre des avoués ou, pour conduite 
incompatible avec sa profession, du re- 
gistre des agents de brevets tenu aux 
termes de la loi, sans y être rétablie. Il 
en sera de même, durant la période de 
suspension, quant à une personne ayant 
subi l'interdiction d'agir à titre d'avoué. 

Marques enregistrables 
11. — (1) Le Commissaire pourra re- 

fuser d'accepter toute demande tendant 
à obtenir l'enregistrement d'une marque 
qui contient: 
a) les mots « brevet ». « breveté ». « en- 

registré », «dessin enregistré». « co- 
pyright », g enregistré au Stationer's 
Hall», «toute imitation est une con- 
trefaçon », ou d'autres mots ayant le 
même effet: 

b) des représentations de Leurs Majes- 
tés ou de membres de la famille 
royale, ou une imitation de ces re- 
présentations; 

c) les mots « Croix-Rouge » ou « Croix 
de Genève » et des représentations 
de la croix de Genève ou d'autres 
croix, en rouge, ou de la croix fédé- 

rale suisse en blanc ou en argent sur 
fond rouge, ou des représentations 
de cette nature en des couleurs si- 
milaires. 

(2) Si une marque dont l'enregistre- 
ment est demandé contient en quelles 
couleurs que ce soit l'image d'une croix 
non visée ci-dessus, le Commissaire pour- 
ra subordonner l'acceptation à la condi- 
tion que le déposant s'engage à s'abste- 
nir d'utiliser la croix en rouge ou en 
blanc ou argent sur fond rouge, ou dans 
d'autres couleurs similaires. 

12. — Les représentations des armoi- 
ries, des armes ou des insignes royaux 
ou impériaux, des cimiers ou de signes 
leur ressemblant d'assez près pour pou- 
voir induire en erreur : des couronnes 
royales ou impériales britanniques, des 
pavillons royaux, impériaux ou natio- 
naux, les mots « royal » ou « impérial » 
et tous autres mots, lettres ou mentions 
tendant à faire croire que le déposant 
jouit, ou a récemment joui, de la protec- 
tion ou de l'autorisation royale ne pour- 
ront pas figurer sur les marques dont 
l'enregistrement est demandé, sans l'au- 
torisation de Sa Majesté ou du Gouver- 
neur général. Il en sera de même quant 
au mot « Anzac ». 

13. — Si une marque contient la re- 
présentation des armoiries, insignes, or- 
dres de chevalerie, décorations ou pa- 
villons d'un État, d'une cité, d'un bourg, 
d'une ville, d'un lieu, d'une société, d'une 
corporation, d'une institution ou d'une 
personne, le Commissaire pourra exiger, 
avant de l'enregistrer, le consentement 
de l'autorité ou de la personne qualifiée 
à ses yeux pour autoriser l'enregistre- 
ment et l'emploi desdits emblèmes. A 
défaut, il pourra refuser d'enregistrer la 
marque. 

14. — Si une marque contient le nom 
ou la représentation d'une personne, le 
Commissaire pourra exiger, avant de 
l'enregistrer, le consentement de l'inté- 
ressé, ou — lorsqu'il s'agit d'une per- 
sonne récemment décédée — de ses re- 
présentants légaux. A défaut, il pourra 
refuser d'enregistrer la marque. 

15. — (1) Si le nom ou la description 
d'un ou de plusieurs produits figure sur 
une marque, le Commissaire pourra re- 
fuser de l'enregistrer par rapport aux 
produits autres que ceux ainsi nommés 
ou décrits. 

(2) Si le nom ou la description d'un 
ou de plusieurs produits figurent sur 
une marque où le nom ou la description 
varient  dans  l'emploi,  le  Commissaire 
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pourra autoriser l'enregistrement pour 
ces produits, ainsi que pour d'autres. 
Dans ce cas, le déposant déclarera dans 
sa demande que le nom ou la description 
seront modifiés lorsque la marque est 
utilisée pour des produits couverts par 
la description, mais autres que ceux 
nommés ou décrits sur la marque. 

Demandes d'enregistrement. Liste des 
produits 

16. —• (1) Toute demande adressée au 
Commissaire dans le but d'obtenir l'en- 
registrement d'une marque sera signée 
par le déposant ou par son mandataire. 
Sauf pour les marques de certification et 
pour les marques défensives, on utilisera 
la formule TM. 2. Pour les marques de 
certification, on utilisera la formule TM. 
5 et, pour les marques défensives, la for- 
mule TM. 31. Une demande ne pourra 
porter que sur une seule des classes de 
produits comprises dans la classification 
ci-après (annexe IV). 

(2) Toute demande revendiquant, aux 
termes de la section 55 de la loi modifi- 
cative, la priorité découlant du dépôt 
premier opéré dans un pays « conven- 
tionnel » devra contenir le nom de ce 
pays et la date de la demande. I^e dépo- 
sant fournira en outre un certificat dé- 
livré par l'autorité compétente dudit 
pays, ou prouvera autrement, à la satis- 
faction du Commissaire, que ladite de- 
mande a été déposée. 

(3) Si la demande tend à obtenir l'en- 
registrement pour tous les produits com- 
pris dans une classe ou pour un grand 
nombre de produits, le Commissaire 
pourra refuser d'accepter la demande s'il 
n'est pas convaincu que la liste des pro- 
duits est justifiée par l'emploi que le 
déposant a fait, ou se propose de faire, 
de la marque, si et quand elle sera enre- 
gistrée. 

17. — Toute demande tendant à ob- 
tenir l'enregistrement d'une marque sera 
adressée au Commissaire, au Bureau. 

18. — Toute demande d'enregistre- 
ment contiendra une représentation de 
la marque dans l'espace figurant à cet 
effet sur la formule de la demande. Si 
la représentation dépasse cet espace, elle 
sera montée sur toile à calquer ou sur 
tout autre matériel que le Commissaire 
jugerait convenable. Une partie de la re- 
présentation sera collée sur ledit espace, 
et le reste pourra être plié. 

19. — Toute demande d'enregistre- 
ment devra être accompagnée (sauf s'il 
s'agit d'une marque de certification) de 
quatre représentations additionnelles de 

la marque, sur la formule TM. 3. La re- 
présentation figurant sur la demande et 
les représentations additionnelles doivent 
correspondre exactement. Les représen- 
tations additionnelles porteront, dans 
chaque cas, les indications de détail que 
le Commissaire prescrirait. Ces préci- 
sions seront, sur requête, signées par le 
déposant ou par son mandataire. 

20. — Toutes les représentations de 
marques devront être d'une nature du- 
rable. Au besoin, le déposant pourra se 
servir, au lieu de la formule TM. 3, de 
feuilles de papier fort des dimensions 
prescrites par la règle 5 et annotées 
comme il est dit ci-dessus. 

21. — Les demandes tendant à obte- 
nir l'enregistrement de la même marque 
pour des classes différentes seront trai- 
tées comme des demandes séparées et 
distinctes. Dans tous les cas où une mar- 
que aura été enregistrée sous le même 
numéro officiel pour des produits rangés 
dans plus d'une classe, par suite d'adap- 
tation de la liste des produits aux pres- 
criptions de la règle 4 (4) ou pour d'au- 
tres motifs, l'enregistrement sera consi- 
déré comme ayant été effectué, par rap- 
port aux produits rangés dans chaque 
classe, séparément pour tous les effets 
de la loi. 

22. — Si le Commissaire n'est pas sa- 
tisfait d'une représentation de marque, 
il pourra en tout temps demander, avant 
de donner cours à la demande, qu'elle 
soit remplacée par une autre de nature 
à le satisfaire. 

23. — (1) Lorsqu'un dessin ou autre 
représentation ou spécimen ne pourra pas 
être fourni de la manière susmentionnée, 
on pourra déposer un spécimen ou une 
copie de la marque de grandeur natu- 
relle ou de dimensions réduites, en la 
forme que le Commissaire jugera le plus 
con venal île. 

(2) Le Commissaire pourra aussi, dans 
des cas exceptionnels, déposer au Bureau 
un spécimen ou une copie de toute mar- 
que qu'il est impossible de faire con- 
naître convenablement au moyen d'une 
représentation, et il pourra s'y référer 
dans le registre de la manière qu'il ju- 
gera opportune. 

24. — Si une demande porte sur l'en- 
registrement d'une série de marques aux 
termes de la section 23 (2), une repré- 
sentation de chaque marque de la série 
devra être annexée à la demande comme 
il est dit ci-dessus, sur la formule de 
la demande et sur chacune des formules 
TM. 3 qui l'accompagnent. 

25. — (1) Si la marque contient un ou 
plusieurs mots en caractères autres que 
les caractères romains, une transcription 
ou traduction suffisante de chacun de 
ces mots, de nature à satisfaire le Com- 
missaire, devra être inscrite — à moins 
que celui-ci n'en dispose autrement — 
au dos de la demande et de chacune des 
formules TM. 3 qui l'accompagnent. Cha- 
que inscription indiquera la langue d'ori- 
gine des mots et sera signée par le dé- 
posant ou par son mandataire. 

(2) Si la marque contient un ou plu- 
sieurs mots en une langue autre (pie la 
langue anglaise, le Commissaire pourra 
en exiger la traduction exacte, accom- 
pagnée du nom de la langue. S'il le 
désire, la traduction et le nom seront 
inscrits au dos des documents précités 
et signés comme il est dit ci-dessus. 

Procédure à la réception de la demande 

26. — A la réception d'une demande 
tendant à obtenir l'enregistrement d'une 
marque pour n'importe quels produits, 
le Commissaire fera effectuer des recher- 
ches parmi les marques enregistrées et. 
les marques en cours de procédure, afin 
de s'assurer s'il a été inscrit déjà, poul- 
ies mêmes produits ou genres de pro- 
duits, des marques identiques à celle dé- 
posée, ou lui ressemblant d'assez près 
pour la rendre susceptible d'induire en 
erreur ou de causer une confusion. Le 
Commissaire pourra prescrire en tout 
temps avant l'acceptation de la demande 
que les recherches soient renouvelées, 
mais il ne sera pas tenu de ce faire. 

27. — Après ces recherches et après 
l'examen de la demande et des preuves 
relatives à l'emploi, au caractère dis- 
tinctif ou à d'autres questions, que le 
déposant aurait fournies, spontanément 
ou sur requête, le Commissaire pourra 
accepter la demande sans restrictions, 
OU formuler des objections, ou se décla- 
rer prêt à l'accepter sous réserve des 
conditions, amendements, renonciations, 
modifications ou limitations qu'il juge- 
rait bon d'imposer. 

28. — Si le Commissaire formule des 
objections, il les exposera par écrit au 
déposant. Ce dernier sera considéré 
comme ayant retiré sa demande si, dans 
le mois qui suit cette notification ou 
dans le délai prolongé que le Commis- 
saire aurait accordé, il ne demande pas 
une audience, ou ne répond pas par écrit 
auxdites objections. 

29. — Si le Commissaire est prêt à 
accepter la demande sous des réserves de 
la nature visée par la règle 27, il en in- 
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formera le déposant par écrit. Si celui-ci 
s'oppose aux conditions, amendements, 
renonciations, modifications ou limita- 
tions qui lui sont imposées, il demandera 
une audience ou exposera par écrit ses 
raisons, dans le mois qui suit ladite noti- 
fication, ou dans le délai plus long que 
le Commissaire accorderait. A défaut, il 
sera considéré comme ayant retiré sa 
demande. Si le déposant accepte lesdites 
conditions, il en informera par écrit et 
sans délai le Commissaire et il modifiera 
sa demande en conséquence. 

30. — (1) La décision du Commissaire, 
qui sera prise, aux termes des règles 28 
ou 29, après l'audience, ou sans audience. 
si le déposant a répondu par écrit sans 
déclarer qu'il désire être entendu, sera 
notifiée par écrit à celui-ci. Si le dépo- 
sant n'en est pas satisfait, il pourra de- 
mander au Commissaire, dans le délai 
d'un mois et sur la formule TM. 4. de lui 
faire connaître par écrit ses motifs et les 
matériaux qu'il a utilisés pour prendre 
sa décision. 

(2) Si le Commissaire formule des exi- 
gences auxquelles le déposant se plie, 
celui-ci s'y conformera avant (pie le Com- 
missaire ne délivre la déclaration écrite 
ci-dessus mentionnée. La date de l'envoi 
de celle-ci au déposant sera considérée 
comme étant, pour les effets de l'appel, 
la date de la décision du Commissaire. 

31. — Le Commissaire pourra inviter 
le déposant à insérer dans sa demande 
telle renonciation qu'il jugerait oppor- 
tune afin que le public en général puisse 
comprendre quels seront les droits du 
déposant, si la marque est enregistrée. 

Marques défensives 

32. — Toute demande tendant à ob- 
tenir l'enregistrement d'une marque dé- 
fensive aux ternies de la section 29 sera 
rédigée, adressée et envoyée au Commis- 
saire sur la formule TM. 31. Elle sera 
accompagnée d'un exposé détaillé des 
faits sur lesquels le déposant fonde sa 
demande. L'exposé sera confirmé par 
une déclaration légale du déposant ou 
d'une autre personne approuvée, à cet 
effet, par le Commissaire. Le déposant 
pourra envoyer, avec ladite déclaration, 
ou ultérieurement, les autres preuves 
qu'il désirerait fournir, spontanément ou 
sur requête du Commissaire, qui prendra 
en considération, avant de statuer au 
sujet de la demande, l'ensemble des preu- 
ves. A tous autres égards, le présent rè- 
glement s'appliquera auxdites demandes, 
pour autant (pie possible et à moins qu'il 
n'y soit disposé en sens contraire, com- 

me il s'applique aux demandes tendant 
à obtenir l'enregistrement des marques 
ordinaires. 

Marques de certification 

33. — (1) Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque de 
certification aux termes de la section 39 
sera adressée au Commissaire sur la for- 
mule TM.5. Il y sera joint deux doubles, 
établis sur la même formule, et six re- 
présentations additionnelles de la mar- 
que, fixées sur la formule TM. 3. 

(2) Le présent règlement s'appliquera 
à ces demandes comme il s'applique aux 
demandes tendant à obtenir l'enregistre- 
ment de marques ordinaires. Toutefois, 
le déposant ne sera pas considéré comme 
ayant abandonné sa demande s'il ne re- 
quiert pas une audience ou s'il ne répli- 
que pas par écrit, dans les cas visés par 
les règles 28 ou 29. 

(3) L'adresse d'une personne deman- 
dant l'enregistrement d'une marque de 
certification sera considérée comme une 
adresse commerciale pour tous les effets 
pour lesquels celle-ci est requise aux ter- 
mes du présent règlement. 

34. — Le déposant adressera au Com- 
missaire, avec la demande ou lorsque ce- 
lui-ci le demandera, un exposé des faits 
sur lesquels il se base, ainsi qu'un projet 
de règlement relatif à l'emploi de la mar- 
que (formule TM. 33), le tout en double 
exemplaire. Le Commissaire pourra faire 
au déposant toutes les observations qu'il 
jugerait opportunes au sujet de l'état de 
l'affaire et de la convenance du projet 
de règlement et ce dernier sera libre de 
modifier lesdits documents. 

Publication de la demande 

35. — (1) Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque 
qui doit ou peut être publiée aux termes 
de la section 20 (1), ou du paragraphe 2 
de la première annexe à la loi modifica- 
tive sera publiée dans le Journal pour 
la durée et de la manière que le Commis- 
saire prescrirait. Les mots «By consent» 
accompagneront la publication dans les 
cas où le Commissaire n'aurait autorisé 
la poursuite de la procédure qu'après la 
remise, par le déposant, d'une déclara- 
tion écrite par laquelle le propriétaire 
enregistré ou le déposant d'une autre 
marque consent à l'enregistrement de la 
marque en cours de procédure. 

(2) Si aucune représentation de la mar- 
que n'est comprise dans la publication 
de la demande, le Commissaire y indi- 
quera le lieu ou les lieux où un spécimen 

ou une représentation de la marque sont 
placés à la disposition du public. 

36. — Pour les effets de la publica- 
tion, le déposant pourra fournir ou être 
invité à fournir au moment opportun un 
cliché (ou plusieurs, s'il le faut) de la 
marque de nature à satisfaire le Com- 
missaire. Les dimensions en seront ap- 
prouvées ou prescrites par celui-ci. A dé- 
faut, le déposant devra fournir les ren- 
seignements ou les autres moyens pro- 
pres à la publication que le Commissaire 
demanderait. Si le Commissaire n'est pas 
satisfait du cliché fourni par le déposant 
ou par son mandataire, il pourra en de- 
mander un autre, avant de procéder à la 
publication. 

37. — Lorsqu'une demande porte sur 
une série de marques qui diffèrent par 
rapport aux détails visés par la section 
23 (2), le déposant pourra être invité à 
fournir un cliché (ou plusieurs, s'il le 
faut) de chacune des marques consti- 
tuant la série, ou de certaines d'entre 
elles, de nature à satisfaire le Comm;s- 
saire. Celui-ci pourra se borner, s'il le 
juge opportun, à insérer dans la publi- 
cation de la demande une déclaration 
relative à la manière dont les diverses 
marques diffèrent. 

38. — Les publications prescrites par 
les sections 20 (10) et 37 (2) et (4) se- 
ront faites, mutatis mutandis, de la mê- 
me manière que celles relatives à une 
demande d'enregistrement. 

Opposition à Venregistrement 

39. — Toute personne pourra déposer 
auprès du Commissaire, dans les deux 
mois qui suivent la publication de la de- 
mande dans le Journal et sur la forriiule 
TM. G, un avis d'opposition à l'enregis- 
trement. 

40. — L'avis comprendra un exposé 
des motifs pour lesquels l'opposant fait 
obstacle à l'enregistrement. Si l'opposi- 
tion est fondée sur le motif que la mar- 
que ressemble à des marques figurant 
sur le registre, les numéros de celles-ci 
et des Gazettes ou des Journals où elles 
ont été publiées seront indiqués. L'avis 
d'opposition sera accompagné d'un dou- 
ble que le Commissaire adressera sans 
délai au déposant. 

41. — Dans les deux mois qui suivent 
la réception dudit double, le déposant 
adressera au Commissaire, sur la formule 
TM. 7, une réplique indiquant les motifs 
sur lesquels il se fonde pour soutenir sa 
demande et, s'il y a lieu, quels faits con- 
tenus dans l'avis d'opposition sont ad- 
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mis par lui. La réplique sera accompa- 
gnée d'un double. 

42. — Dès réception de la réplique, 
le Commissaire fera parvenir le double à 
l'opposant, qui lui soumettra sous forme 
de déclaration légale, dans le mois qui 
suit cette notification, les preuves qu'il 
désirerait invoquer à l'appui de son op- 
position et dont copie devra être remise 
au déposant. 

43. — Si l'opposant ne produit pas de 
preuves, il sera considéré, à moins que 
le Commissaire n'en dispose autrement, 
comme ayant abandonné son opposition. 
S'il en produit, le déposant soumettra au 
Commissaire, dans le mois qui suit la 
réception desdites copies et sous forme 
de déclaration légale, les preuves qu'il 
désire invoquer à l'appui de sa demande 
et il en communiquera copie à l'opposant. 

44. — Dans les quatorze jours qui sui- 
vent la réception de ces copies, l'oppo- 
sant pourra soumettre des preuves au 
Commissaire, sous forme de déclaration 
légale dont copie sera remise au dépo- 
sant. Les preuves seront strictement li- 
mitées aux points sur lesquels l'opposant 
est appelé à répondre. 

45. — Aucune autre preuve ne sera 
fournie par les parties. Toutefois, si le 
Commissaire le juge opportun, il pourra 
autoriser en tout temps le déposant ou 
l'opposant à fournir des preuves au cours 
de la procédure, sous réserve des condi- 
tions relatives aux dépens ou à d'autres 
points qu'il jugerait bon d'imposer. 

46. — Si des pièces probantes (exhi- 
bits) accompagnent des déclarations dé- 
posées lors d'une procédure en opposi- 
tion, des copies ou décalques de ces do- 
cuments seront communiqués à l'autre 
partie, à sa requête et à ses frais. Si 
des copies ou des décalques ne peuvent 
pas être produits facilement, les origi- 
naux seront déposés auprès du Commis- 
saire, afin que l'on puisse en prendre 
connaissance. Les originaux des pièces 
probantes seront produits à l'audience, à 
moins que le Commissaire n'en dispose 
autrement. 

47. — (1) L'administration des preu- 
ves une fois complétée, le Commissaire 
notifiera aux parties la date à laquelle 
il entendra l'affaire, dans le délai mini- 
mum de trois semaines à compter de la- 
dite notification, à moins que les parties 
ne consentent à fixer une date plus rap- 
prochée. Toute partie désirant compa- 
raître notifiera cette intention au Com- 
missaire dans les sept jours qui suivent 
la notification précitée et sur la formule 

'FM. 8. A défaut, le Commissaire pourra 
traiter la partie comme ne désirant pas 
être entendue et agir en conséquence. 

(2) La cause sera entendue à Welling- 
ton, à moins que les parties ne notifient 
au Commissaire, quatorze jours au moins 
avant la date de l'audience, qu'elles dé- 
sirent que les débats aient lieu ailleurs, 
en Nouvelle-Zélande. Sur cette notifica- 
tion et sous réserve du payement de la 
somme qu'il jugerait opportune pour cou- 
vrir les dépens, le Commissaire pourra 
entendre l'affaire au lieu choisi par les 
parties. 

48. — Si une extension de délai est 
accordée à une partie, dans une procé- 
dure en opposition, le Commissaire pour- 
ra, par la suite, s'il le juge opportun et 
sans entendre celle-ci, accorder la même 
faveur à une autre partie, pour les effets 
de la procédure ultérieure. 

49. — Si une partie qui dépose un 
avis d'opposition, ou un déposant qui y 
réplique, ne résident, ni ont le siège de 
leurs affaires en Nouvelle-Zélande, le 
Commissaire pourra les inviter à dépo- 
ser, sous la forme et pour le montant 
qu'il jugerait suffisant, une caution rela- 
tive aux dépens de la procédure. Il pour- 
ra en outre demander une caution sup- 
plémentaire à toute étape de la procé- 
dure d'opposition et avant de trancher 
l'affaire. 

50. — Si l'opposition n'est pas con- 
testée par le déposant, le Commissaire 
examinera, avant de décider si les dé- 
pens doivent être alloués à l'opposant. 
la question de savoir si la procédure eût 
pu être évitée au cas où celui-ci aurait 
informé en temps utile le déposant de 
son intention de former opposition à la 
demande. 

51. — Dans les deux mois qui suivent 
la date de la publication dans le Journal 
d'une demande tendant à obtenir l'enre- 
gistrement d'une marque de certification, 
toute personne pourra déposer auprès du 
Commissaire, sur la formule TM. 6, un 
avis d'opposition fondé sur le paragra- 
phe 2 de la première annexe à la loi mo- 
il if icative. Les règles 40 à 50 s'applique- 
ront à la procédure ultérieure. 

Enregistrements non achevés 
52. — Quand l'enregistrement d'une 

marque n'est pas achevé dans les douze 
mois de la date de la demande, par la 
faute du déposant, le Commissaire en 
donnera avis à celui-ci, par écrit, sur la 
formule TM. 9. à son adresse commer- 
ciale. S'il y a mandataire, l'avis sera 
adressé à ce dernier et copie en sera 

envoyée au déposant. Si, quatorze jours 
après l'expédition dudit avis, ou dans le 
délai prorogé que le Commissaire aurait 
accordé, l'enregistrement n'est pas ache- 
vé, la demande sera considérée comme 
ayant été abandonnée. 

Inscription au registre et marques 
associées 

53. — (1) Le plus tôt possible après 
l'expiration des deux mois qui suivent 
la publication dans le Journal d'une de- 
mande tendant à obtenir l'enregistrement 
d'une marque, le Commissaire devra ins- 
crire la marque au registre, sous réserve 
des dispositions de la section 21 (1), à 
condition qu'il n'y ait pas eu opposition 
ou (pie l'opposition ait été écartée et que 
la taxe prescrite ait été aecpiittée en 
utilisant la formule TM. 10. Si le dépo- 
sant a fourni un cliché aux termes de 
la règle 36, il déposera avec la taxe. 
sur requête du Commissaire, une re- 
présentation de la marque identique à 
tous égards à celle qui figure sur la for- 
mule de la demande. Cet exemplaire sera 
fixé par les soins du Commissaire, aux 
termes de la règle 5(5. sur le certificat 
«l'enregistrement. L'inscription au regis- 
tre comprendra la date de l'enregistre- 
ment, les produits pour lesquels la mar- 
que est enregistrée et tous les détails 
énumérés dans la section 3 (1), y com- 
pris l'adresse commerciale et l'adresse 
de service (si une demande rédigée sur 
la formule TM.32 et tendant à obtenir 
l'inscription de celle-ci a été acceptée), 
l'indication de l'industrie, du commerce, 
de la profession, de l'occupation, du pro- 
priétaire, etc.. etc. 

(2) S'il s'agit d'une demande acceptée 
par le Commissaire à la. condition que le 
déposant lui remette le consentement 
écrit du propriétaire enregistré d'une au- 
tre marque ou d'un autre déposant, l'ins- 
cription au registre portera la mention 
«liy consent» et indiquera le numéro de 
l'enregistrement ou de la demande anté- 
rieurs. 

54. — (1) Si une marque est enregis- 
trée à titre de marque associée, le Com- 
missaire inscrira au registre les numéros 
des marques avec lesquelles ladite mar- 
que est associée. D'autre part, il anno- 
tera en marge de l'inscription relative à 
chacune d'entre celles-ci le numéro de 
ladite marque, en indiquant que les deux 
marques sont associées. 

(2) Toute demande par laquelle le pro- 
priétaire enregistré d'une marque tend à 
obtenir, aux termes de la section 25 (5). 
la dissolution de l'association existant 
entre deux ou plusieurs marques devra 
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("tic adressée au Commissaire sur la fur- 
mule TM. 20 et comprendre un exposé 
des motifs. 

55. — Si le déposant meurt dans l'in- 
tervalle entre le dépôt de la demande et 
l'enregistrement de la marque, le Coin 
missaire pourra, s'il est convaincu du 
décès et après l'expiration du délai de 
publication prescrit et la liquidation des 
oppositions, inscrire au registre, en lieu 
et place du décédé, le nom, l'adresse et 
la profession de la personne devenue 
propriétaire de la marque, après (pie son 
droit de propriété aura été prouvé à sa 
satisfaction. 

56. — Après l'enregistrement d'une 
inarque, le Commissaire délivrera au dé- 
posant un certificat selon la formule TM. 
11. Il y fixera une représentation de la 
marque, qui pourra être celle fournie par 
le déposant aux termes de la règle ô3. 

(A suivre.) 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

Le Cinquantenaire 
du Service de l'enregistrement international des marques 

de fabrique ou de commerce 
(Second et dernier article) 

Principes de l'enregistrement international 

Les deux principes fondamentaux sur 
lesquels repose l'enregistrement interna- 
tional des marques sont insérés aux ar- 
ticles l1'1 et 4 de l'Arrangement de Ma- 
drid. 

Aux termes de l'article l(r, tout ressor- 
tissant d'un pays membre de lTnion res- 
treinte constituée par l'Arrangement de 
1891, titulaire d'une marque régulière- 
ment enregistrée dans le pays d'originel1)- 
peut demander, par l'intermédiaire de 
l'Administration dudit pays, l'inscription 
de sa marque dans le Registre tenu par 
le Bureau international à Berne. Pour la 
définition du pays d'origine, l'alinéa C 
de l'article 6 de la Convention d'Union 
fait règle. 

Suivant l'article 4. la marque enregis- 
trée à Berne est traitée, dans tous les 
pays contractants, à l'exception du pays 
d'origine, de la même manière que si elle 

(J) Sont assimilés aux ressortissants des pays con- 
tractants les ressortissants des pays n'ayant pas ad- 
here à l'Arrangement de Madrid qui, sur le territoire 
de l'L'nion restreinte constituée par ce dernier, satis- 
font aux conditions établies par Particle 3 de la Con- 
vention générale. 

avait fait l'objet, directement dans cha- 
cun d'eux, d'un dépôt régulier. L'enre- 
gistrement international, qui est un en- 
registrement collectif, produit donc le 
même effet que dix, quinze ou vingt dé- 
pôts isolés. Ces deux principes n'ont pas 
subi de changement depuis 189:3 et leur 
énoncé est resté le même. 

En complément direct de ces deux 
préceptes, l'article 6 dispose que la durée 
de l'enregistrement fait par le Bureau 
international sera de vingt ans (avec fa- 
culté de renouveler l'enregistrement i, 
mais avec une restriction importante, à 
savoir (pie la protection résultant de 
l'enregistrement ne pourra pas être in- 
voquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale dans 
le pays d'origine. Li condition de l'en- 
registrement dans le pays d'origine n'est 
lias passagère, elle est permanente. La 
marque internationale reste donc subor- 
donnée à l'existence de la protection dans 
le pays d'origine. C'est ce qui a permis 
de dire que la protection découlant de 
l'enregistrement international n'est que 
l'accessoire de celle qui a été obtenue 
dans le pays d'origine. Sur ce point, l'en- 
registrement au Bureau de Berne se dif- 
férencie d'une façon essentielle de l'en- 
registrement effectué directement dans 
un pays étranger. L'on sait, en effet, que 
la Conférence de Londres a consacré le 
principe de l'indépendance des marques 
étrangères (M. Le principe de la dépen- 
dance de la marque internationale a déjà 
été vivement débattu. 11 comporte en ef- 
fet l'indivisibilité de l'enregistrement in- 
ternational. Certains auteurs, et, à la 
Conférence de Londres, les' représentants 
de l'Italie, ont défendu avec vigueur une 
proposition tendant à autoriser le Bu- 
reau international à inscrire dans le Re- 
gistre international une cession pour un 
ou plusieurs pays seulement, étant en- 
tendu que le cessionnaire se substitue- 
rait, dans ce ou ces pays, au cédant pour 
tous les droits découlant de l'enregistre- 
ment international. M. le Directeur Oster- 
tag s'est vivement opposé à cette ma- 
nière de voir qui rompait l'indivisibilité 
de l'enregistrement international, puis- 
que le droit de disposer de la marque 
appartiendrait alors à des maisons dif- 
férentes. Il reconnut toutefois qu'il fal- 
lait tenir compte, dans toute la mesure 

(') L'article 6Da la teneur suivante: «Lorsqu'une 
marque de fabrique ou de commerce aura été régu- 
lièrement enregistrée dans le pays d'origine, puis 
dans un ou plusieurs autres pays de l'Union, cha- 
cune de ces marques nationales sera considérée, dès 
la date à laquelle elle aura été enregistrée, comme 
indépendante de la marque dans le pays d'origine, 
pourvu qu'elle soit conforme à la législation inté- 
rieure du pays d'importation. » 

possible, des besoins du commerce, et 
c'est sur sa proposition que la Conférence 
de Londres inséra dans l'Arrangement, 
à l'article 9,er, une disposition nouvelle 
statuant que si une marque internatio- 
nale est cédée pour un pays ou un groupe 
de pays, le Bureau international en pren- 
dra acte dans ses registres: l'enregistre- 
ment international cessera de produire 
effet dans ce ou ces pays et le cession- 
naire aura la faculté de l'y faire enregis- 
trer au titre de marque nationale (étran- 
gère; avec priorité remontant à la date 
de la priorité de la marque internatio- 
nale. La modification introduite est-elle 
suffisante, ou bien l'évolution du droit 
se poursuivra-t-elle encore ? Les expé- 
riences recueillies jusqu'ici ne permet- 
tent pas encore de donner une réponse. 

Les pays contractants ont la faculté 
(art. 5) de refuser la protection à une 
marque internationale sous deux condi- 
tions: le droit de refus doit être prévu 
par la législation et les moyens de re- 
cours seront les mêmes que s'il s'agissait 
d'une marque déposée directement au- 
près de l'Administration du pays en 
cause. 

L'enregistrement ne peut être effectué 
qu'après payement, au Bureau interna- 
tional, d'un émolument international. En- 
fin, la marque enregistrée peut être trans- 
mise, annulée par décision judiciaire, 
faire l'objet d'une renonciation à la pro- 
tection pour tous les pays contractants 
ou pour une partie d'entre eux. 

Modifications apportées à l'Arrangement de 
Madrid de 1891 

Comme nous l'avons déjà relevé, les 
deux principes fondamentaux de l'Arran- 
gement n'ont pas subi de changement. Il 
en va autrement des articles concernant 
les formalités et les taxes de dépôt, les 
modifications apportées à l'enregistre- 
ment international, les conditions d'ad- 
hésion à l'Arrangement, etc. l.'n exposé 
de toutes les modifications de textes 
adoptées par les conférences successives 
tie revision prendrait toutefois d'assez 
vastes proportions. Nous nous bornerons 
donc à rappeler les principales en nous 
permettant de renvoyer à l'étude détail- 
lée consacrée aux «Changements appor- 
tés par la Conférence de Londres à l'Ar- 
rangement concernant l'enregistrement 
international des marques» (1). 

La Conférence de Bruxelles a imposé 
au déposant l'obligation de fournir un 
cliché, ce qui lui a permis de supprimer 
la faculté, admise par le texte de Madrid, 
de donner une simple description de la 
marque déposée (art. 3). Elle a décidé 

(}) Voir Prop, ind., 1939, p. 25 et -16. 
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(art. 4b,s) que si une marque, déjà dépo- 
sée dans un ou plusieurs pays contrac- 
tants, fait l'objet d'un enregistrement in- 
ternational au nom du même titulaire 
ou de son ayant cause, cet enregistre- 
ment sera considéré comme substitué de 
droit aux enregistrements nationaux an- 
térieurs, sans préjudice des droits acquis 
par le fait de ces derniers. Nous devons 
également à la même Conférence l'intro- 
duction d'une disposition prévoyant une 
réduction de l'émolument international 
en cas de dépôt simultané de plusieurs 
marques au nom de la même personne; 
l'émolument international est alors de 
100 francs pour la première marque et 
de 50 francs pour chacune des marques 
suivantes. Elle a autorisé le Bureau in- 
ternational à délivrer des extraits du 
Registre international; enfin, elle a réglé- 
la procédure à suivre en cas de trans- 
fert de propriété d'une marque interna- 
tionale à une personne domiciliée dans 
un État autre que le pays d'origine de 
la marque. 

Les résultats de la Conférence de 
Washington ont été modestes: Les Mar- 
ques internationales sont devenues une 
feuille indépendante de la revue La Pro- 
priété industrielle: il a été reconnu ex- 
pressément que le titulaire d'une marque 
internationale pouvait renoncer à la pro- 
tection dans un ou plusieurs pays, et que 
la liste des produits auxquels s'applique 
une marque pouvait être réduite, mais 
non pas étendue. En cas d'extension, la 
protection intégrale ne peut être obtenue 
que par un nouveau dépôt. 

La Conférence de La Haye a introduit 
un certain nombre de modifications de 
la procédure administrative, sanctionné 
certaines pratiques et précisé le texte de 
quelques articles. Ces changements n'ont 
pas une grande importance. En revan- 
che, il y a lieu de signaler les innova- 
tions adoptées pour la fixation des émo- 
luments et pour les nouvelles adhésions. 

Pour tenir compte de la dépréciation 
de la monnaie, la Conférence fixa l'émo- 
lument international à 150 francs (au lieu 
de 100 fr.j pour la première marque et 
à 100 francs (au lieu de 50 fr.) pour cha- 
cune des marques suivantes déposées en 
même temps par le même propriétaire. 
D'autre part, elle accorda, au déposant 
la faculté de payer l'émolument en deux 
tranches; dans ce cas, il est acquitté au 
moment du dépôt international un émo- 
lument de 100 francs pour la première 
marque et de 75 francs pour les suivan- 
tes, puis, avant l'expiration des dix pre- 
mières années de la protection, un com- 
plément d'émolument de 75 francs pour 

la première marque et de 50 francs poul- 
ies suivantes. Si le complément d'émolu- 
ment n'est pas payé dans le délai im- 
parti, l'enregistrement international est 
radié. Cette nouvelle mesure a permis 
d'éliminer les marques qui, nu bout de dix 
ans. n'offrent plus d'intérêt pour leurs 
titulaires et d'épurer ainsi les registres 
des marques. A titre d'exemple, nous re- 
lèverons à ce sujet que le Bureau inter- 
national a enregistré N033 marques pen- 
dant les années 1931 et 1032: pour 2038 
d'entre elles. — 25'/. — le déposant 
avait fait usage de la faculté de ne payer 
qu'une partie de l'émolument: le complé- 
ment d'émolument a été payé pour 1020 
marques, tandis que 1009 marques, — 
12 '/i. — furent radiées au bout de dix 
ans parce qu'elles avaient été abandon- 
nées par leurs titulaires. La Conférence 
de La Haye inséra à l'article 9 une dispo- 
sition nouvelle permettant de soumettre 
à une taxe l'inscription, dans le Registre 
international, des transmissions et autres 
changements affectant la propriété d'une 
marque. L'article 8 du règlement d'exé- 
cution fixe le montant de ces taxes. 

L'article 11 de l'Arrangement de Ma- 
drid avait été maintenu sans changement 
par les Conferences de Bruxelles et de 
Washington: Tout pays adhérent était 
tenu de protéger les marques inscrites 
dans le Registre international au moment 
où l'adhésion était devenue effective: il 
avait seulement la faculté d'exercer son 
droit de refus de protection dans le délai 
d'une année compté à partir de la noti- 
fication collective des marques faite par 
le Bureau international. Cette obligation 
pouvait être facilement acceptée par les 
pays qui ne pratiquent pas l'examen 
préalable; pour les autres, elle constituait 
une charge trop lourde: ils ne pouvaient 
plus l'assumer. En effet, le nombre des 
marques enregistrées dépasse actuelle- 
ment 113 000; plus de 75 000 sont encore 
en vigueur. Or, examiner un nombre 
aussi considérable de marques dans le 
délai d'une année est chose impossible. 
La nouvelle disposition permet à tout 
pays nouveau de déclarer que, sauf en 
ce qui concerne les marques internatio- 
nales qui ont fait dans ce pays l'objet 
d'un enregistrement national identique. 
l'application de l'Arrangement sera li- 
mité aux marques enregistrées à partir 
du jour où l'adhésion devient effective. 

Nous ne retiendrons ici qu'un des chan- 
gements apportés par la Conférence de 
Londres. 

L'Arrangement de Madrid avait un«' 
lacune: il ne contenait rien quant à la 
situation, dans un pays démissionnaire, 

des marques internationales déjà enre- 
gistrées au moment où la dénonciation 
prend effet. La Conférence de Londres 
inséra un nouvel article 11'''* statuant 
(pie les inarques de ce genre non refusée* 
dans l'année prévue à l'article 5 conti- 
nueront, pendant la durée de protection 
internationale, à bénéficier de la même 
protection que si elles avaient été dépo- 
sées directement dans ce pays. 

Pour les autres modifications intro- 
duites à Londres, nous nous permettons 
de renvoyer à l'étude déjà citée, publiée 
dans La Propriété industrielle de 1939. 
p. 25 et 40. 

Après avoir résumé les principes qui 
régissent l'enregistrement international 
des marques, ainsi (pie les modifications 
apportées au texte [primitif par les dif- 
férentes Conférences de revision, rele- 
vons les changements principaux qui. se- 
lon nous, défraient être proposés à la 
prochaine ( 'onférence. 

Le plus important et aussi le plus ur- 
gent est celui relatif à la portée territo- 
riale de l'enregistrement international. 
Nous l'avons étudié dans une série d'ar- 
ticles publiés dans La Propriété indus- 
trielle ('). Nos préférences vont à un sys- 
tème suivant lequel celui qui requiert 
'l'enregistrement de sa marque à Berne 
devrait désigner, dans sa demande, les 
pays où il entend revendiquer la protec- 
tion. L'enregistrement ne produirait ef- 
fet (pie dans ces pays. L'émolument in- 
ternational devrait se composer d'un 
émolument de base, destiné avant tout à 
couvrir les frais du Bureau internatio- 
nal, et d'un émolument supplémentaire 
de x francs — non* proposons 10 fr. - - 
par pays où la protection serait reven- 
diquée. Ce système aurait pour résultat 
d'arrêter l'encombrement abusif des re- 
gistres nationaux et d'assurer une mo- 
deste indemnité aux pays où la protec- 
tion est réclamée. Il donnerait plus de 
souplesse à l'institution tout entière el 
répondrait à un véritable besoin ressenti 
aussi bien par les Administrations des 
pays contractants que par les milieux in- 
téressés de l'industrie et  du commerce. 

l'n autre problème dont la solution 
pourrait être d'une grande importance 
pour le développement de l'enregistre- 
ment international est celui d'une classi- 
fication uniforme des produits pour l'en- 
registrement des marques. 11 n'entre pas 
dans nos intentions d'étudier ici ce pro- 
blème, mais seulement de le rappeler à 
l'attention de nos lecteurs. D'ailleurs, il 

(') Voir l'rop. iiul.. 1Ü42. p. 31, 48. S4 cl '•>" 
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déborde les cadres de l'enregistrement 
international puisqu'il se pose pour tous 
les pays qui possèdent une loi sur les 
marques. L'on se souvient que la Confé- 
rence de La Haye avait refusé une pro- 
position tendant à l'adoption, pour le 
régime de l'enregistrement international, 
de la classification en 80 classes élaborée 
par le Bureau de Berne; elle adopta en 
revanche une résolution approuvant la 
convocation, à Berne, d'une Réunion 
technique chargée, entre autres, d'étu- 
dier une classification internationale des 
produits auxquels s'appliquent les mar- 
ques. La Réunion tint ses assises à Berne 
du 18 au 23 octobre 1926. Deux avant- 
projets de classification avaient été éla- 
borés, l'un par le Bureau international, 
l'autre par la Délégation allemande. Au- 
cun n'ayant recueilli l'unanimité indis- 
pensable des suffrages, la Réunion nom- 
ma une commission de cinq membres 
chargée de poursuivre l'étude de la ques- 
tion. D'emblée, la commission reconnut 
la nécessité d'établir une liste détaillée 
des produits. Elle ne recula pas devant 
cette grande tâche et ses travaux abou- 
tirent à la publication, en 1935, par les 
soins du Bureau de Berne, de la Classi- 
fication des produits avec Répertoire des 
produits, en français^ en allemand et en 
anglais. La. classification renferme 34 
classes et le répertoire ne comprend pas 
moins de 20 000 noms de produits avec 
indication de la classe dans laquelle le 
produit est rangé. Les rédacteurs du 
répertoire ne se flattent pas d'avoir fait 
œuvre définitive. Ils savent que des mots 
techniques nouveaux sont constamment 
forgés et que la liste des produits doit 
toujours être complétée. Ils savent aussi 
que tout le labeur fourni demeurerait 
vain si les Administrations devaient 
abandonner l'idée d'introduire une clas- 
sification uniforme. Actuellement, le bruit 
des armes étouffe toute discussion sur 
ce point. Mais comme il appartient au 
Bureau international de préparer le ter- 
rain pour une reprise des travaux ten- 
dant à perfectionner les instruments qui 
régissent nos unions, nous avons jugé 
opportun de rappeler que si la question 
d'une classification uniforme est depuis 
longtemps à l'étude, elle n'a rien perdu 
de son importance, notamment pour les 
pays membres de l'Union restreinte cons- 
tituée par l'Arrangement de Madrid sur 
les marques. 

Les Actes de l'Union sont soumis à des 
revisions périodiques. A quelle date le 
texte revisé devient-il applicable ? La 
question est importante, aussi bien au 

point de vue théorique que pratique. La 
solution idéale serait de pouvoir statuer 
que les nouveaux actes sont mis en vi- 
gueur le même jour sur tout le territoire 
de l'Union. Mais les conférences de re- 
vision, qui sont en quelque sorte l'assem- 
blée législative de l'Union, ne sont pas 
compétentes pour prendre une décision 
de ce genre. Une règle généralement ad- 
mise veut, au contraire, qu'une conven- 
tion internationale ne peut être appli- 
quée sur le territoire d'un pays contrac- 
tant qu'après ratification par les autori- 
tés compétentes de ce pays. L'Arrange- 
ment de Madrid ne fait pas exception à 
cette règle; l'article 12 des Actes signés 
à Londres dispose expressément que «Le 
présent Arrangement sera ratifié et les 
ratifications en seront déposées à Lon- 
dres au plus tard le 1er juillet 1938». Le 
système ainsi adopté ne donnerait pas 
matière à observation si les ratifications 
intervenaient dans le délai convenu. Mais 
il n'en est rien. Le tableau publié à la 
page 47 le démontre. Les relations entre 
tous les États contractants ne sont pas 
réglées par un seul et même texte. Ac- 
tuellement, deux pays restent liés par les 
Actes de Washington, neuf le sont par 
ceux de La Haye, et sept par ceux de 
Londres. Quoique réels, les inconvénients 
pratiques ne sont sans doute pas consi- 
dérables aussi longtemps que les modi- 
fications introduites ne touchent pas au 
fond même de l'Arrangement. Il n'en sera 
pas de même le jour où une réforme fon- 
damentale interviendrait, réforme qui, 
nous venons de le voir, nous paraît 
souhaitable. 

Dans l'étude, déjà citée, sur les modi- 
fications qui pourraient être apportées 
à l'Arrangement de Madrid, nous nous 
sommes demandé s'il était indiqué de mo- 
difier le système actuel (1). Nous avons 
répondu par la négative. Notre opinion 
n'a pas changé. Non pas que nous nous 
dissimulions les imperfections du sys- 
tème, mais parce que nous ne sommes 
pas en mesure de proposer une solution 
radicalement autre et qui n'aurait pas, 
dans l'application, des défauts encore 
plus grands. Toutefois, de légères modi- 
fications pourraient être introduites. Il 
est maintenant de tradition dans notre 
Union qu'une ratification des textes re- 
visés ne peut intervenir que dans le délai 
fixé par la Conférence de revision. Les 
pays au nom desquels l'instrument de ra- 
tification n'a pas été déposé dans le délai 

(') Le texte revisé entre en vigueur à la date fixée 
par In Conférence de revision entre les pays qui 
l'auront ratifié. Les pays signataires qui n'ont pas 
ratifie le texte sont admis à l'adhésion. L'ancien texte 
continue à régler les rapports entre les pays qui n'ont 
pas ratifié et entre ceux-ci et les États qui ont ratifié. 

imparti sont admis à l'adhésion; ils n'ont 
plus la faculté de ratifier. Cette tradi- 
tion, confirmée par l'adoption, à Londres, 
d'une disposition expresse (art. 18 [2] 
de la Convention générale) n'a pas pu 
être strictement suivie en ce qui con- 
cerne l'Arrangement de Madrid, texte de 
Londres. Le 1er juillet 1938, date ultime 
fixée pour la ratification, un seul pays, 
l'Allemagne, avait déposé l'instrument 
de ratification. Que fallait-il en conclure? 
L'Acte de Londres ne pouvait être mis 
en vigueur. D'autre part, une adhésion à 
un acte conventionnel qui n'a pas été dé- 
claré applicable est inconcevable. Était- 
il permis de tirer la conclusion extrême 
et de soutenir que ledit Acte n'avait plus 
qu'une existence virtuelle et qu'aucune 
adhésion ne pouvait se produire '? Quoi- 
que parfaitement logique, cette opinion 
ne répondait certainement pas à la vo- 
lonté des parties. Aussi le Conseil fédé- 
ral suisse — l'autorité de surveillance 
des Bureaux internationaux établis à 
Berne — proposa-t-il aux autres Gouver- 
nements, avec l'approbation du Foreign 
Office, de considérer le délai de ratifica- 
tion comme prorogé, de façon qu'un se- 
cond pays ait encore la faculté de rati- 
fier le texte revisé à Londres. Aucun 
pays ne forma opposition, ce qui fut in- 
terprété comme une approbation tacite. 

Cette façon de procéder met à jour 
une faiblesse du système et nous oblige 
à nous demander s'il est indiqué d'im- 
partir un délai pour les ratifications. La 
réponse serait affirmative si, par ce 
moyen, l'on pouvait assurer la mise en 
application, dans tous les pays contrac- 
tants, du texte revisé. Or, l'expérience 
le prouve, ce moyen est inefficace. Non 
seulement la fixation d'un délai pour le 
dépôt des ratifications n'atteint pas le 
but visé, mais elle peut conduire à des 
situations délicates, comme nous venons 
de le voir, et nous obliger à faire vio- 
lence à un texte officiel, ce qui ne va 
jamais sans inconvénient, ni sans dan- 
ger. Ne faudrait-il pas rendre aux deux 
termes «ratification» et «adhésion» leur 
vraie signification ? Théorie et pratique 
concordent, nous semble-t-il, pour nous 
engager à établir une distinction nette 
entre Vadhésion (ou l'accession) à un 
traité de la part d'un pays qui «'est pas 
partie à un accord, et la ratification d'un 
contrat collectif par les autorités compé- 
tentes d'un pays déjà membre de l'Union. 
Suivant cette conception, les pays où 
l'arrangement serait en vigueur le jour 
de la signature d'un acte revisé dépose- 
raient leurs ratifications auprès du Gou- 
vernement suisse et le nouveau texte de- 
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viendrait applicable dès que deux pays 
l'auraient ratifié. Le dépôt des ratifica- 
tions pourrait avoir lieu en tout temps. 
Hais qu'adviendrait-il des pays qui, quoi- 
que membres de l'Union, n'auraient pas 
participé à la conférence? Deux opinions 
peuvent être envisagées. La première, 
formaliste, consisterait à appliquer d'a- 
bord la signature sur le protocole, qui 
devrait rester ouvert à cet effet, puis à 
déposer l'instrument de ratification; l'au- 
tre dispenserait l'État contractant, mais 
non signataire, de la formalité de la si- 
gnature et admettrait que la ratification 
notifiée au Conseil fédéral suisse impli- 
querait signature des actes revisés. Notre 
préférence irait à la seconde des solu- 
tions envisagées. 

La petite réforme (pie nous proposons 
n'entraîne en fait pas des conséquences 
pratiques importantes; d'aucuns, connais- 
sant la lourdeur de la machine législa- 
tive qu'il s'agit de faire fonctionner, se 
demanderont sans doute si le résultat ré- 
pondra à l'effort fourni. Nous le croyons. 
En voici les motifs. Il a fallu recourir à 
un artifice juridique pour empêcher que 
le texte de l'Arrangement signé à Lon- 
dres ne meure avant même d'avoir porté 
effet. Si nous maintenons le statu quo. 
la même situation pourrait se présenter 
à nouveau, tandis que l'adoption de la 
modification proposée écarterait ce dan- 
ger. D'un autre côté, la pratique adoptée 
pour notre Arrangement, qui ne permet 
pas à un pays signataire d'un acte re- 
visé de ratifier cet acte après l'expira- 
tion d'un délai déterminé, conduit à un 
état de fait peu satisfaisant. Les pays 
qui ont adhéré à une convention inter- 
nationale forment ensemble une Union. 
En règle générale, les conventions peu- 
vent être révisées et amendées par une 
procédure  qui  peut   différer,  mais  qui 
n'aboutit  en  aucun  cas  à  la  création 
d'une nouvelle Union. Il n'y a pas diver- 
gence  sur  ce   dernier point.    Pourquoi 
donc, en l'espèce, obliger un État con- 
tractant à adhérer au texte revisé, c'est- 
à-dire à manifester sa volonté de se re- 
connaître comme lié par l'Arrangement, 
comme s'il n'était pas déjà membre de 
l'Union  restreinte  constituée  par  ledit 
Arrangement ou comme s'il y avait au- 
tant d'Unions que de textes revisés. En 
établissant  une  distinction  entre  pays 
contractants, en assimilant aux non con- 
tractants les contractants qui n'ont pas 
ratifié dans le délai imparti, et en faus- 
sant   le  sens   grammatical   des   termes 
d'adhésion ou  d'accession, sens que la 
doctrine juridique n'a pas altéré,  l'on 
provoque une confusion dans les esprits. 

Résultats de l'enregistrement international 

La première question qui intéresse est 
celle de connaître le nombre des enregis- 
trements opérés par le Bureau internatio- 
nal. Le tableau 1 ci-après nous renseigne: 
Le 31 décembre 1942, il avait été enregis- 
tré 110 995 marques. L'étude du tableau 
démontre un certain parallélisme entre la 
situation économique générale et le nom- 
bre des enregistrements internationaux. 
Les années 1929 et 1930 marquent un 
sommet, après quoi la dépression se ma- 
nifeste par une diminution constante jus- 
qu'aux années 1939 et 1940. Un redres- 
sement a lieu en 1941: ce redressement 
s'est accentué en 1942 et s'est maintenu 
pendant le premier trimestre 1943. au 
cours duquel il a été enregistré 2045 mar- 
ques. Oserait-on prétendre que l'amélio- 
ration très sensible constatée depuis 
1941 est le résultat d'une situation éco- 
nomique réjouissante? Certes non; en re- 
vanche, il est permis d'y voir la mani- 
festation symptomatique d'une convic- 
tion qui n'est pas isolée, à savoir que si 
la guerre a momentanément rendu im- 
possible le commerce entre les peuples, 
les relations internationales prendront un 
nouvel essor dès que cesseront les hosti- 
lités. L'interdépendance des nations s'af- 
firmera avec force, d'où la nécessité de 
s'assurer dès aujourd'hui les moyens de 
protection qu'offrent la loi et les con- 
ventions existantes. Nous faisons des 
vœux pour la réalisation entière de ces 
espoirs. 

Pendant ce demi-siècle, les recettes du 
Service de l'enregistrement international 
des marques se sont élevées à 11 517 1(50 
francs. Les dépenses ont absorbé 5734880 
francs; l'excédent, réparti par parts éga- 
les entre les États contractants, se monte 
à 5 801766 francs ('). 

Jusqu'au 31 décembre 1942, les 110 995 
marques avaient donné lieu, de la part 
des Administrations des pays contrac- 
tants, à plus de 145 000 avis de refus 
de protection: environ 20 000 marques 
avaient fait l'objet d'un ou plusieurs 
transferts de propriété et 7217 marques 
avaient été radiées avant l'expiration 
de la période de protection de 20 ans, 
soit ensuite de renonciation à la protec- 
tion, soit, ensuite d'une décision judi- 
ciaire, soit encore faute de payement du 
complément d'émolument (art. 8„ al. 4. 
de l'Arrangement). 

L'on sait que la protection résultant 
de   l'enregistrement   international   dure 

(') Total des sommes réparties: fr. 5 754193. Solde 
disponible (réserve) après la répartition concernant 
l'exercice 1942 : fr. 47 573. 

vingt ans à partir de cet enregistrement, 
lequel peut toujours être renouvelé pour 
une nouvelle période de vingt ans. La 
proportion des enregistrements renouve- 
lés varie d'année en année. Alors qu'elle 
est de 44 % pendant les vingt premières 
années du fonctionnement de l'Arrange- 
ment (1893-1912), cette proportion est 
de 33 % pour les marques enregistrées 
en 1914, de 49% pour 191(5. de 31% 
pour 1921, de 27% pour 1922. La statis- 
tique des enregistrements renouvelés une 
seconde fois n'a pas encore été établie. 
Des sondages faits dans nos registres, il 
ressort que 50 % environ des enregis- 
trements renouvelés une première fois 
ont été renouvelés pour une troisième 
période de 20 ans. En admettant que les 
premiers enregistrements ont été renou- 
velés dans une proportion de 30 %. il ne 
subsisterait, au bout de 40 ans, que 15 
marques sur 100. 85 marques auraient 
été abandonnées. Le déchet est impor- 
tant, mais la chose n'est pas pour nous 
surprendre, si l'on veut bien considérer 
(pie la marque devient toujours davan- 
tage un instrument de propagande com- 
merciale et qu'elle doit s'adapter au goût, 
aux conceptions artistiques de l'époque. 

L'article 8, alinéa 2, de l'Arrangement 
de Madrid, texte de La Haye, permet de 
payer l'émolument international en deux 
tranches:le complément d'émolument doit 
être acquitté avant l'expiration d'une 
période de dix ans comptée à partir de 
l'enregistrement, faute de quoi l'enregis- 
trement est radié. Au 31 décembre 1942. 
44 711 marques avaient été enregistrées 
en application du nouveau texte: pour 
12 322 d'entre elles (27 %), les déposants 
avaient fait usage de la faculté de payer 
en deux tranches. La proportion des mar- 
ques de cette catégorie qui ont été aban- 
données au bout de 10 ans. c'est-à-dire 
pour lesquelles le complément d'émolu- 
ment n'a pas été acquitté, est de la moi- 
tié à peu près, soit 13 % environ du 
total (les marques enregistrées sous le 
régime de La Haye Londres. 

Pour terminer ce rapide coup d'œil sur 
le Service de l'enregistrement interna- 
tional des marques de fabrique ou de 
commerce, nous publions quatre tableaux 
donnant pour chaque année (les années 
1893 à 1922 ont été groupées) et pour 
chaque pays, le nombre des enregistre- 
ments effectués au Bureau international, 
le nombre des radiations d'enregistre- 
ments internationaux, le nombre des 
transferts de propriété inscrits au Regis- 
tre international et enfin le nombre des 
marques ayant fait l'objet d'une décision 
de refus de protection. 
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STATISTIQUE DES MARQUES INTERNATIONALES DEPUIS L'ORIGINE (1893 à 1942) 

/. Marques enregistrées 

PAYS 
TOTAL 
1893 

à 1922 
(30 ms! 

ANNÉES TOTAL 
pour lis 

50 ans D'ORIGINE 
1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 

Allemagne   .   . 5 2129 1810 1697 1430 1558 1690 1725 1513 1162 916 900 823 71-1 1092 S73 S79 829 848 987 1284 24 864 
Autriche*    .   . 2263 339 548 516 378 400 383 400 376 276 259 215 167 134 190 147 67 . . 7 058 
Belgique .   .   . 1703 209 185 213 155 223 249 291 207 214 170 144 111 89 81 123 103 98 33 185 1S4 4 970 
Bohème et Moi*. — . . . 33 54 216 219 522 
Brésil*    .   .   . 113 8 14 4 4 5 13 13 2 12 3 8 6    . . 205 
Cuba*.   .   .   . 70 1 1 6 17 13 14 23 6 5 6 162 
Dantzig* .   .   . 19 6 8 9 2 1 1 56 
Espagne .   .   . 1413 156 181 147 204 81 181 122 177 137 136 111 1051128 44 4 4 33 93 91 112 3 660 
France    .   .   . 13874 1344 1395 1509 1409 1477 1931 1813 1937 1349 1216 1123 1116 868 806 767 754 657 ; 360 630 919 37 260 

j Hongrie  .   .   . 191 71 48 53 66 82 117 98 90 51 42 79 52 42 38 59 61 i   40 i    13 23 33 1 349: 

. Italie   .... 900 238 176 210 144 211 155 226 236 124 243 153 173 110 81 96 131 ! 142 119 119 153 414o' 
! Liechtenstein  . ( , , — — 4 4 2 — 1 — 1 — 12 

Luxembourg 2 11 18 3 5 9 6 13 10 4 14 10 23 18 23 6 — — 3 178 
' MarOC (•«' Irinç.) . 2 5 — — 4 2 — 6 — 1 3 1 12 10 14 14 23 17 2 4 10 130 

Mexique* 37 3 11 12 11 ,    1 4 3 5 7 1 3 3 2 3 2 3 4 1 23 — 139 
Pays-Bas . 3309 240 388 337 296 294 326 342 300 301 277 281 228 215 296 168 205 167 40 285 293 8 588 
Portugal . 483 25 33 36 33 52 45 72 30 53 82 24 56 48 34 35 17 13 9 4 16 1 200 

Roumanie — 13 2 — 12 6 2 1 2 2 1 6 3 7 2 4 1 1 1 — — 66 

Suisse .   . 4361 338 447 462 425 524 548 451 505 477 393 364 429 330 375 408 387 406 370 344 325 12 669 
Tanger    . . . . . . . . . . . 
Tchécoslov. 271 116 217 153 263 303 302 296 326 286 179 127 141 108 107 164 126 20 3 505 

Tunisie   . 16 1 3 4 — 1 4 5 5 — 1 1 — 1 2 — 4 — — — — 48 

Turquie   . , — — 4 2 2 27 4 3 3 1 — 8 3 1 7 1 1 — 67 

Yougoslavie 3 3 20 9 9 13 4 18 10 8 1 3 12 2 4 15 11 — 1 — — 146 
(Lettonie sortit) . . — 1 . . . . . . . . • • • 1 

Total 29014 5258 5487 5387 4888 5255 5976 5917 5760 4482 3946 3550Î3453l2822i3204 2905 12800 2476 1951 2913 3551 110 995 
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qui avait adhéré à l'Arrangement dès le 2G juillet 1909, en est 
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///.   Transmissions 

PAYS 

D'ORIGINE 

TOTAL ANNÉES TOTAL 
1923 

à 1942 
(20 ans) 

TITAL 
1893 

fl 1922 
(30 ans) 1923 1934 1925 1926 1927 192S 1929 1930 1931   1932 1933 1934 1935 1936 1937 193S 1939 1940 1941  1942 

pur les 
50 ans 

Allemagne . 3 52 26 548 218 198 248    384 292    324 200 230 265 464 605 72S 481 392 234 225 6117 e 117! 

Autriche.   . 187 70 69 10S 12 37 48 73 '   29 54      32 17 43 23 18 37 38 65 —      — — 773 960 
Belgique.   . 130 (il 14 10 6 13 20 52      84 77       14 3] 8 10 i 31 21 15 1       5 3 483 613 
Bohême et Bomie 29     59 61 191 191 
Brésil (sorti) . 4 — — — — 1 — !   — 1         2 1 4 9 13 
Cuba (sorti)    . 6 — 1 — 1 12 17        2 5 i      3 4 1 — — — — — —     — — 46 52 
Dantzlg   .   . 4 —          1 — 5 5 
Espagne .   . 96 12 15 5 6 31 9 12      44 59 !    40 15 23 15 18 5 — 1 1 i    4 28 343 439 
France    .   . 2123 307 381 320 304 249 333 28S    377 474 ! 172 116 135 ; 137 206 326 172 57 84    332 159 4 929 7 052 
Hongrie .   . 1 — 3 — 2 — 1 1        2 1  :   — 12 2 '     — — — 4 i     1 — 29 30 
Italie .    .   . 48 19 16 42 36 66 7 12        3 40      51 45 31       9 44 24 9 18 25 14 8 519 567 
Liechtenst • 
Luxembourg — — — — — — — —     — —      — "- —     — 1 —      — — — — — 1 1 
Maroc (»•< in»tO — — — — — — — — —          4 —     — J '1 •— — —• — 9 9 
Mexitiue .   . 1 — 1 — — — 4 3      —   1      — 1 — — — — 10 11 i 
Pays-Bas.   . 474 G4 90 37 36 64 83 98 i 137 73.    27 24 37    135 99 24     49 28 4 41 163 1293 1 767 
Portugal .   . 70 18 3 3 9 1 7 7 :      6 9       10 5 11      11 22 •1 14 3 — — — 143 213 
Roumanie  .   .    —   — —                                — 1      — — — — —      —      — 1 1 
Suisse.   .   . 917 38 39 144 46 92 106 125      54 147       80 60 39 92 43 182 36 11 33 3S     40 1 475 2 392 
Tanger   .   . — — — —   —                                   — — —   —   — —• —      —- — — 
Tchécoslov"-' 7 1 47 29 6 10 10 6       6 19      15 5 11 9 12 4 Ü y — — — 204 211 
Tunisie   .   . 
Turquie .   . 
Yougoslavie. 

— — — — — — — 7     — —      — — — ~ — — — — 
1 

— 7 
1 
1 

7 
1 

— — — — — — —     _. 1      - — — — — 1 

Total 4064 593 730 725 1011 786 S15 946   1132 1255    775 534 573 707 939 1242 10S1 756 573 729 687 16589120653 

i 

IV.  lie lus* 

(y compris, jusqu'à lin 1927. les cessations de protection pour un seul pays) 

PAYS DE 
PROVENANCE 
DES REFUS 

ANNÉES 

1893 
à 1922 

(30 ans) 

Refus, cessations île -rotation y comprises - 

1923 1924:1925 192« 1927 

Refus, cessations non comprises; 

1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935 1936 1937 193S 1939 1940 1941 1942 

TOTAL 
1923 

à 1912 
(20 ans) 

TOTAL 
pour lis 

50 ans 

Allemagne . 
Autriche. . 
Belgique 
Bohème et Momie 
Brésil (sorti) . 
Cuba (sorti) . 
Dantzlg . . 

\ Espagne . . 
France . . 
Hongrie . . 
Italie . . . 
Liechtenst. . 
Luxembourg 
Maroc ("•- '-•> 
Mexique ; sorti 
Pays-Bas .   . 
Indes néerlan-l 

daises (»ni«) I 
Surinam  et | 
Curaçao       j 

Portugal. . 
Roumanie . 
Suisse. . . 
Tanger . . 
Tchécoslov«-' 
Tunisie . . 
Turquie . • 
Yougoslavie. 
(Idiotie iirtie) .    . 

Total 

2274 
40 

618 
4454 

965 
33 

1606 
20 

3 
7 

5967 

365 

540 
1 

283 

627 
15 

2659 

20477 

1037 1745 2166 2118 2074 
336 382 579 534 421 

l!  4   7   9   9 

2374 2380 
507 522 

2456 2284 1863 1545 1493 1457 1339 1284 1226 1098 683 
407 371 298 246 251 228 260 208 113 —  — 

638 9SS 

123 218 
458 996 

107 107: 167 
SI  6! 12 

93I 117 117 
4!  5   5 

— I — , — 
190 234 191 

1106 838 1567 
3   3 

183 
11 

132 
1 

59 160 387 344 
77 275 

1422 1072 
424: 389 383 358 510 535 — 

1244 892 707 107 — j — j — 

. 

142 
13 

188 
8 

94 197 280  189 245 297 275 269 271 105 69  81  267 146 157 

236 221 179; 250 125  92 141 141 120 145 130  62  155 231 323 

32 248 
5 663 

30 
950 

3 907 
10 409 

10 
3 648 

50 
3 198 

23 

' 

o 
1.  5|  6 

441 50 j 17; 41| 63 
1548 1998 1955 1634:1650 

234 662; 995 

33 108 
1   2 

24  46 

958 j1363 

2 
193S i1911 

1622!2407 

t 
1730 

28  75 337 1247 341 8411069 159 169  96 
1380 1323 1173 1141 990 1041 943 ; 945 j 809 685 

51  75 
4!  11 

61  251 

516 572 553 
5'  6 

510 395 
3 7 
4 5 

32 32 
2 — 

4597J7109 8040:7591 8513 

29 81  34 

47 
4 

315 

734  2 . —  — 

499 281 .306 410 

348 318 280 231  238 130 210 149 144 215 140.175  96 

59 100 

1915 2304 1574 1245 4797 1134 1119 

107  75  106  79 107  60 244 

63 
992 

142 

101 

38 
324 

307 

204 

17 
24 

4 687 
27 110 

20 065 

3 202 
22 

3 676 

477: 301 287 220 190 137 193 163,136 103 143; 53 4 949 
21 
94 

1 113 
2 

9189 9786 9435 8717: 7242 5S3S 7477 5557 5568 5325 3292 2860 2596 2701 36S5|l25 118 

39 
40 

8 —  —, 33   4 — ! —  - •  — 
111  104! 115  59 108 84' 53  20 84 ! 48  44 

32 248 
7 937 

70 
950 

4 525 
14 863 

10 
4613 

83 
4 804 

43 

17 
27 

4 694 
33 077 

20 430 

3 742 
23 

3 959 

5 576 
36 
94 

3 772 
2 

145 595 

* Ces chiffres comprennent tous les refus.   <|tfils soient provisoires  ou   définitifs,   totaux ou partiels.   ,. 
' ''-ment, ensuite de renseignements fournis, de reeours. etc. Kn 

c'est-à-dire   ne visant   que certains produits 

1927. dans le nombre des refus provenant duclil pays. 
22;î pour l'année 19-12 se décompose comme suit : renou- 
le   d'arrêts  administratifs  23 ;   radiation   ensuite  d'arrêt 

»     v.l..-.    LUIlllva    l  1)111 | Il t  11IIV  il i    ii'in    iv..    ICIU3,      i|ll   Jl>    ^llllllll     itl U« 1?>UII l >     "U      "IMIIIIIIS.      1UI.UIA    yi 

De nombreuses marques, d'abord refusées, sont acceptées ultérieurement, totalement ou partiellem 
1942, le lîureau international a notifié de ces acceptations pour IS.*) marques. 

f Les cessations de protection dans un pays déterminé sont comprises,   pour les années  1S9.Î à 
Mais vu la forte augmentation de ces cas,   ces cessations sont rangées à part dés 1928.   Leur total de 22; 
dations,   totales  ou   partielles,   199 (dont  53  simultanées  au   dépôt  des   marques):   radiations  ensui' 
judiciaire 1. 

Le nombre   total   des   renonciations  ou   annulations   pour un  seul pavs a été le suivant pour les 27 années 1916 à 1942:   25. 19. 26. 20, 20. 56, Co. 172, 
297, 327, 362, 353. 665. 621, 100S, 672, 909, 547. 737, 63S, 6S3, 5X0. 545, 469. 280, 285 et 223. —  Kn voici  le di lail  par pavs  pour l'année 1942 et (chiffres gras) pour 
l'ensemble des 15 années 1928 à 1942   - 
O (1092),   Belgique 4 (328),   Protcclo 
Italie 3 (250),  Liechtenstein 2 (52), 
Portugal 10 (183),  Roumanie 3 (150) 
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Jurisprudence 

ITALIE 
NOM GéNéRIQUE (fibre).  UTILISATION. ASSI- 

MILATION à  L'EMPLOI  DU  NOM  DISTINCTIF 
«FIBRE VULCANISéE»? NON. ACTE DE CON- 

CURRENCE DéLOYALE? NON. 
(Milan,   Cour   d'appel,  5 mai   19-12.   —   S. A. Induslria 
libre e cartoni speciali  c.  S. A.  La fibru vulcanizzata 

et Cartierc préalpine.) (') 

Résumé 
Quiconque utilise pour ses produits 

une appellation propre à leur attribuer, j 
aux yeux du public, des qualités qu'ils : 
n'ont pas commet un acte illicite et ses j 
concurrents sont qualifiés pour lui in- ; 

tenter une action en concurrence dé- '• 
loyale. 

Il n'en est toutefois pas ainsi en l'es- j 
pèce. En effet, l'appellation fïbra vulca- ' 
nizzata (fibre vulcanisée) est le nom spé- , 
cifique   d'un   produit   déterminé,   mais ! 

l'appellation fibra est un nom générique : 

par lequel  le langage commun désigne 
les produits fibreux. En conséquence, le 
fait que des tiers fabriquent ou mettent 
en vente des produits fibreux munis de 
l'appellation fibra suivie d'une adjonc- 
tion distinctive (Fibra Adams) ne cons- 
titue  pas  un  acte  de  concurrence  dé- 
loyale. 

NOTE. — Le présent arrêt, publié dans di- 
verses revues italiennes (2), a vivement inté- 
ressé la doctrine. 

Son importance repose, non pas tant sur 
le premier principe, conforme à une opinion 
largement admise, à savoir que les fausses 
indications relatives à la provenance du pro- 
duit constituent des actes de concurrence dé- 
loyale, que sur l'affirmation que l'emploi d'un 
nom générique (fibre) ne constitue pas une 
indication fausse, même si remploi d'un nom 
distinctif (fibre vulcanisée), dont le nom géné- 
rique fait partie, s'est généralisé. L'arrêt est 
notamment intéressant ((liant à la partie où 
il est contesté que l'habitude de désigner, par 
abréviation ou par antonomase, un produit 
déterminé portant un nom spécifique (fibre 
vulcanisée) par un nom générique (fibre) soit 
propre à limiter le droit, acquis par tous les 
producteurs et commerçants de la branche, 
d'utiliser le nom générique de leurs produits, 
notamment s'ils l'accompagnent d'une adjonc- 
tion distinctive, telle que fibre Adams, fibre 
Diamond, etc. 

L'arrêt paraît correct. Il est fondé sur les 
principes généraux applicables en matière de 
noms non enregistrés et de concurrence dé- 
loyale. La doctrine accepte généralement le 
principe que le nom générique d'un produit 
peut être librement utilisé par tous ceux qui 
le fabriquent ou qui le vendent (v. Pouillet, 
Traité des marques. IVe éd., n» 460: Ramella, 
Proprietà industriale, n° 653: Rotondi, Diritto 
industrielle, IV« éd.. p. 440). La jurisprudence 
italienne a déjà reconnu que même un nom 
spécifique perd, s'il dégénère en un nom com- 
mun, son caractère distinctif et tombe dans 
le  domaine  public  (par exemple,  «cocktail»: 

(') Nous devons la communication du présent ré- 
sumé à l'obligeance de M. Mario Rotondi. avocat et 
professeur à Milan, via A-lra G, qui a accompagné 
son aimable envoi de l'intéressante note reproduite 
ci-dessus. 

(') Voir Foro italiano, 1942, I, p. 1042 (Brosio); ibid. 
1943, I, p. 37 (Salandra); Giurisprudenza italiana, 1942, 
I. p. 226 (Piola Caselli). 

Home. Cour de cassation. 15 juin  1929 et 11 
avril 1933) (•). 

L'arrêt susmentionné est fondé, comme il 
convient, sur les principes de la concurrence 
déloyale. Notons toutefois que la nouvelle loi 
italienne contient, en matière de marques, une 
disposition qui va beaucoup plus loin: elle 
statue que même le nom spécifique d'un pro- 
duit, déposé à titre de marque, cesse d'être 
protégé s'il est devenu l'appellation générique 
d'un produit ou d'une marchandise (2). 

Nouvelles diverses 

LA LES 

FRANCE 
RÉFORME   DE   LA   LÉGISLATION   SUR 

BREVETS  D'INVENTION (:î) 

Une information toute récente nous a 
appris que la loi du 5 juillet 1844, rela- 
tive aux brevets d'invention, va être pro- 
fondément remaniée. Le Gouvernement 
comme modification essentielle, adopte- 
rait le principe de l'examen préalable. 
Et il n'est pas sans intérêt de souligner 
''importance de cette réforme. 

Jusqu'à maintenant, le brevet français 
est l'acte officiel constatant la déclara- 
tion faite par une personne qui se pré- 
tend inventeur et se propose d'utiliser sa 
découverte. C'est le certificat de dépôt 
d'un produit ou d'un procédé présenté 
comme nouveau par son auteur. Mais le 
brevet ne prouve pas que celui qui a 
fait cette déclaration est bien le créateur 
de l'idée qu'il s'attribue, ni que son in- 
vention est viable. L'État ne garantit ni 
la nouveauté ni le mérite de la découverte. 

Il en résulte que le brevet français ne 
constitue que l'enregistrement officiel 
d'une demande régulièrement faite. Dans 
certains pays, au contraire, les brevets 
sont accordés après un examen minu- 
tieux, fait exclusivement par des fonc- 
tionnaires spéciaux, sur la nouveauté et 
la brevetabilité de l'invention. 

Depuis de longues années, de grands 
groupements, comme la Société d'encou- 
ragement à l'industrie nationale, le Co- 
mité des conseillers du commerce exté- 
rieur, le Syndicat général du commerce 
et de l'industrie, se sont très nettement 
prononcés pour le système de l'examen 
préalable. Ces groupements représentent 
un ensemble d'industriels et de commer- 
çants particulièrement au courant des 
nécessités de la vie économique et on ne 
pouvait qu'être frappé de leur avis en 
cette matière. 

Un projet de loi déposé en 1916 par 
le Gouvernement (4) se séparait pour la 
première fois du système du non exa- 
men. C'était là une condamnation déci- 
sive du régime de 1844. Cette loi appa- 
rut au moment où se transformaient, sous 
l'action des découvertes scientifiques, les 

(') Voir J-'oro italiana, 1929, I, p. 1119; 1933, I, p. 722. 
(*) Décret roval du 21 juin 1942, n* 929, art. 41 (v. 

Prop, ind., 1942, p. 168 et suiv.). 
(3) Nous nous permettons d'emprunter nu Séma- 

phore, de Marseille (numéro du 7 mars 1943), un ex- 
trait de cet intéressant article, dû à M. Louis Lagail- 
Iarde. 

(«) Voir Prop, ind., 1916, p. 47. 

conditions de la vie moderne. Elle a eu 
son temps et son utilité. On ne saurait 
oublier, sans injustice, qu'elle a été le 
point de départ d'un mouvement légis- 
latif qui a gagné tous les pays et vaine- 
ment chercherait-on aujourd'hui une na- 
tion civilisée où la protection des inven- 
teurs ne soit pas organisée. 

Mais les progrès scientifiques, en cette 
ère de grandes découvertes, ont marché 
à pas de géant et le siècle de la T. S. F. 
et de tant d'autres découvertes ne sau- 
rait s'accommoder d'une législation aussi 
ancienne. Aussi s'attache-t-on, dans tous 
les pays, à perfectionner la législation 
des brevets. 

Plusieurs problèmes, nés de l'évolution 
des idées, ont surgi. Les savants, si long- 
temps étrangers, dans leur tour d'ivoire, 
aux contingences de la vie matérielle, 
quittent les hautes sphères de la spécu- 
lation pure pour revendiquer la propriété 
scientifique de leur découverte. Il faut 
reconnaître que jusqu'ici les modernes 
ont par trop négligé la relation qui unit 
la science à la société et le savant au 
groupe humain. 

Les techniciens au service d'un patron 
désirent, eux aussi, faire valoir leurs 
droits sur leurs inventions. Tous les bre- 
vetés demandent une protection plus lon- 
gue, des taxes moins élevées, réclament 
la suppression des déchéances pour dé- 
faut de payement d'annuités ou pour 
non-exploitation de l'invention. 

Le Comité technique de la propriété 
industrielle va examiner la réforme pro- 
jetée. Nous avons la conviction qu'elle 
améliorera, sur des points sensibles, la 
législation présente et que les inventeurs 
y verront le témoignage de l'intérêt que 
le Gouvernement porte aux sources de la 
pensée créatrice. Une bonne loi, établis- 
sant avec sécurité des garanties pour 
l'inventeur et capable de protéger la pro- 
priété de celui qui trouve, sans cesser de 
stimuler l'ardeur de celui qui cherche, 
peut avoir de très heureuses répercus- 
sions au triple point de vue social, indus- 
triel et commercial. 

Le génie d'invention a toujours été et 
reste un des dons essentiels de la France. 
Ce qui est vrai, c'est que notre pays, si 
prodigieusement fécond en découvertes, 
se montre trop souvent incapable de les 
exploiter et abandonne à d'autres le soin 
d'en tirer profit. 

Pasteur, en 1876, se plaignait que les 
Gouvernements aient laissé s'éteindre la 
flamme d'invention scientifique que le 
siècle précédent avait préparée. Trop de 
politiciens dans les assemblées, pas assez 
d'hommes consacrés aux travaux de l'es- 
prit: «Les hommes supérieurs ont man- 
qué pour mettre en œuvre les immenses 
ressources de la nation.» A cet égard, les 
dures mais justes constatations faites 
par Pasteur restent actuelles et valent 
d'être méditées. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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